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Appel d'offres pour la conclusion d'un accord-cadre pour l'acquisition d'un service de nettoyage et 

désinfection des locaux de l'Ambassade d'Italie à Bruxelles (Chancellerie diplomatique et 

Chancellerie consulaire), de l'Institut culturel italien à Bruxelles, de la Représentation permanente 

auprès de l'Union européenne, de la Représentation permanente auprès de l'OTAN et du Consulat 

général à Charleroi pour la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2024 - CIG A00FC67ACC. 

 

 

* * * 

 

 

Le Centre de Services Partagés, établi auprès de l'Ambassade d'Italie à Bruxelles, ci-après dénommé 

le "Mandant", annonce par la présente une procédure ouverte pour la sélection d'un "Opérateur 

économique", à qui il confiera le service en question sur la base des procédures et des exigences 

décrites ci-dessous.  

 

1. - Objet de l'accord-cadre et base de l'appel d'offres 

 

1.1 Les relations entre le client et le contractant sont régies par un accord-cadre conformément à 

l'annexe 1. 

 

1.2 L'Opérateur économique sélectionné fournira les services décrits à l'annexe 2. 

 

1.3 La valeur estimée du contrat-cadre, mis en concurrence, est de 260.000 euros, nets d'impôts 

indirects. 

 

1.4 La durée du contrat est de 12 mois (1/1/2024 - 31/12/2024). 

 

1.5 Il n'est pas prévu de division en lots.  

 

1.6 Aucune variante ne sera prise en considération.  

 

1.8. La sous-traitance n'est pas autorisée. 

 

1.9 La facturation est à la charge de chaque entité bénéficiaire de l'accord-cadre avec un paiement 

dans les 30 jours. Les bureaux diplomatiques concernés ne sont pas soumis à la TVA. 

 

1.10 Le présent contrat ne peut être renouvelé. 
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2. - Points de contact 
 

La personne en charge de la procédure pour l'accord-cadre uniquement est le Directeur du Centre 

de Services Partagés (adresse électronique bruxelles.cia@esteri.it). 

 

Les responsables des entités concernées auxquels l'Opérateur économique doit s'adresser après 

l'attribution du marché sont les suivants : 

 

- Ambassade d'Italie à Bruxelles: bruxelles.contabilita@esteri.it ; 

- Institut culturel italien à Bruxelles: amm.iicbruxelles@esteri.it ; 

- Représentation permanente auprès de l'Union européenne à Bruxelles: 

rpue.amministrazione@esteri.it ; 

- Représentation permanente auprès de l'OTAN à Bruxelles: cont.natobruxelles@esteri.it ; 

- Consulat Général à Charleroi : charleroi.contabilita@esteri.it . 

 

3. - Exigences 

 

3.1 Est exclu de la présente procédure tout Opérateur économique qui se trouve dans l'un des cas 

d'exclusion prévus à l'annexe 3 et qui ne remplit pas les conditions particulières de qualification 

suivantes : 

a) Qualification professionnelle (inscription à la Chambre de commerce) ; 

b) Capacité économique et financière (chiffre d'affaires relatif aux services couverts par le marché 

au cours des trois dernières années, au moins égal à trois fois la valeur du marché) ; 

c) Capacités techniques et professionnelles (références pour la période triennale 2020-2023, 

notamment en ce qui concerne les représentations diplomatiques et les administrations publiques; 

certifications de qualité et environnementales de tous les produits utilisés dans le cadre de 

l'exécution du service ; personnel qualifié à employer dans le cadre du service ; services d'appui 

administratif adéquats, l'organisation interne et la gestion du personnel). 

 

3.2 L'Opérateur économique autorise le client à effectuer des contrôles auprès des autorités locales 

compétentes sur la véracité des déclarations faites sur la possession des besoins. 

 

3.3 L'Opérateur économique doit disposer d'une couverture d'assurance adéquate contre les risques 

professionnels, la responsabilité civile et les accidents du travail. 

 

4. - Critère d'attribution 

 

4.1 Le critère d'attribution est celui de l'offre économiquement la plus avantageuse en fonction des 

paramètres suivants : 
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a) 70% pour l'offre technique et qualitative, soit un maximum de 70 points répartis comme suit : 

i. Références au cours de la période triennale 2020-2023, en particulier en ce qui concerne 

les activités antérieures avec les missions diplomatiques et les administrations publiques : 

jusqu'à 17,5 points ; 

ii. Certifications de qualité et d'environnement des produits utilisés : jusqu'à 17,5 points ; 

iii. Personnel expérimenté dans le domaine : jusqu'à 17,5 points ; 

iv. Services de soutien administratif offerts : jusqu'à 17,5 points ;  

 

b) 30% pour l'offre économique : pour un maximum de 30 points. 

 

4.2 La note de l'offre technique et qualitative sera attribuée selon les critères suivants : 

 

a) 13 à 17,5 points pour une excellente offre ;  

b) 8 à 12 points pour une bonne offre ; 

c) 4 à 7 points pour une offre basse ; 

d) 0 à 3 points pour une offre très médiocre. 

 

4.3 Les points pour l'offre économique seront attribués selon le critère suivant : 

 

a) 30 points à l'offre dont le prix est le plus bas ; 

b) des points seront déduits des autres offres au prorata du pourcentage d'augmentation du prix par 

rapport au prix de l'offre la plus basse.    

 

4.4 Le client se réserve le droit de ne pas attribuer le marché, en tout ou en partie, dans le cas où 

aucune offre ne peut être considérée comme convenable, voire appropriée, par rapport à l'objet du 

marché. Le marché peut être attribué même si une seule offre valable a été reçue. 

 

5. - Délais et présentation de l'offre  

 

5.1 Les colis contenant les offres doivent être fermés et scellés et porter une mention extérieure : 

 

- la mention "NE PAS OUVRIR : Appel d'offres pour l'attribution du marché relatif au service de 

nettoyage et d'assainissement des locaux de l'Ambassade d'Italie à Bruxelles (Chancellerie 

diplomatique et consulaire), de l'Institut culturel italien à Bruxelles, de la Représentation 

permanente auprès de l'Union européenne, de la Représentation permanente auprès de l'OTAN et 

du Consulat général à Charleroi pour la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2024 - CIG 

A00FC67ACC", 

 

- le nom, le siège social et les coordonnées de l'opérateur économique. 
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5.2 Sous peine d'exclusion, les enveloppes doivent contenir trois enveloppes scellées à la cire ou 

scellées à l'aide de ruban adhésif sur les rabats ou scellées et contresignées sur les rabats ou scellées 

et timbrées sur les rabats, portant l'indication de l'objet de l'appel d'offres, le nom de l'opérateur 

économique expéditeur et les mentions suivantes : 

- A (Documents administratifs) 

- B (Offre technique) 

- C (Offre économique) 

 

5.3 La livraison des colis dans les délais impartis se fait aux risques et périls de l'expéditeur. La non-

présentation des enveloppes aux endroits, dans les conditions et selon les procédures indiquées 

entraînera l'exclusion du soumissionnaire. Ces enveloppes ne seront pas ouvertes et seront renvoyées 

à l'opérateur économique. 

 

5.4 Les colis contenant les offres et les documents connexes doivent être reçus au plus tard le 7 

novembre 2023 à 12h00 par l'une des méthodes suivantes, au choix de l'Opérateur économique : 

- par service postal, au Client et adressé à : Ambassade d'Italie, Centre de Services Partages, Rue 

Joseph II 22-24, 1000 Bruxelles ; 

- en main propre, (à la même adresse), de 09h00 à 12h00, sauf les jours fériés, après acceptation 

par le Client qui émettra un récépissé. 

 

5.5 En ce qui concerne le délai de présentation des offres, seul le cachet de réception apposé sur 

l'enveloppe susmentionnée par le client fait foi. 

 

5.6 Si l'offre et/ou les documents produits pour la participation à la procédure sont signés par un 

mandataire de l'opérateur économique, des documents appropriés (procuration, résolution, etc.) 

prouvant le pouvoir de signature doivent être fournis.  

 

5.7 L'offre et les documents qui l'accompagnent sont formulés en français. 

 

5.8 Les offres multiples, conditionnelles et alternatives sont exclues. 

 

6. - Contenu des enveloppes 

 

6.1 Enveloppe 'A' - Documents administratifs  

 

6.1.1 L'enveloppe "A - Documents administratifs" doit contenir les documents suivants :  

a) Un cahier des charges unique, dans lequel l'opérateur économique accepte sans réserve ni 

exception les dispositions et conditions contenues dans le présent appel à propositions et dans les 

annexes 1 et 2, qui en font partie intégrante ; 

b) L’engagement de l'Opérateur économique de maintenir l'offre irrévocable pendant 180 jours à 

compter de la date limite de réception des offres et la volonté de prolonger le délai de 90 jours 

supplémentaires à la demande du client ; 
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c) la preuve que l'Opérateur économique a souscrit une assurance couvrant les risques 

professionnels, la responsabilité civile et les accidents du travail ; 

d) une déclaration concernant le chiffre d'affaires relatif aux services faisant l'objet du marché au 

cours des trois dernières années, qui ne peut être inférieur à trois fois la valeur du marché ; 

e) l'enregistrement auprès de la Chambre de Commerce ; 

f) un certificat attestant que l'Opérateur économique a rempli ses obligations fiscales ; 

g) un certificat attestant que l'offrant a rempli ses obligations à l'égard de l'ONSS (Office National 

de Sécurité Sociale). 

 

6.1.2 En cas d'absence, d'incomplétude ou de toute autre irrégularité essentielle des éléments exigés 

au paragraphe 6.1.1, le client impartit à l'opérateur économique un délai ne dépassant pas dix jours 

pour faire, compléter ou régulariser les déclarations nécessaires. En cas d'expiration du délai en vain, 

l'opérateur économique est exclu de l'appel d'offres. Les lacunes dans la documentation qui ne 

permettent pas d'identifier leur contenu ou leur responsable sont considérées comme des irrégularités 

essentielles qui ne peuvent être rectifiées. 

 

6.2 Enveloppe 'B - Offre technique  

 

6.2.1 L'enveloppe "B - Offre technique" doit contenir, sous peine d'exclusion, les documents suivants 

permettant d'évaluer la capacité technique, financière et économique 

a) un exposé des principales références pour la période triennale 2020-2023, en particulier en ce qui 

concerne les représentations diplomatiques et les administrations publiques ;  

b) la description et les certifications de qualité et d'environnement de tous les produits utilisés dans 

l'exécution du service ; 

c) le curriculum vitae du personnel à employer pour le service. En soumettant son offre, l'entreprise 

certifie implicitement que ce personnel sera effectivement employé pour les services en question 

ou, s'il n'est pas encore employé par l'entreprise, qu'il sera embauché à cette fin. En outre, 

l'entreprise joindra le casier judiciaire du personnel en question (si cela n'est pas possible pour des 

raisons de temps, l'entreprise s'engage à fournir ce document avant l'entrée en service dudit 

personnel). En soumettant son offre, la société s'engage à n'employer à tout moment que le 

personnel indiqué dans l'offre dans le service faisant l'objet du présent appel d'offres, sans 

préjudice des périodes d'absence justifiée ; 

d) une description des services d'appui administratif, de l'organisation interne du soumissionnaire et 

des procédures de gestion du personnel. 

 

6.2.2 L'offre doit contenir le nom de l'Opérateur économique et doit être signée par le représentant 

légal ou le représentant autorisé avec une copie jointe d'un document d'identité valide du signataire. 
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6.3 Enveloppe 'C - Offre économique  

 

6.3.1 Dans l'enveloppe "C - Offre économique", l'opérateur économique soumet sa meilleure offre 

économique pour le service demandé conformément au modèle d'offre économique figurant à 

l'annexe 4. 

 

6.3.2 La contrepartie à payer par le Client pour cette mission ne peut excéder la valeur estimée de 

l'offre telle que définie à l'article 1.3, nette d'impôts indirects et d'éventuels frais de sécurité non 

soumis à rabais. Les offres financières ne peuvent excéder le montant fixé dans la base de l'offre, sous 

peine d'exclusion. L'Opérateur économique est réputé avoir inclus dans son offre tous les coûts, 

mesures et charges de toute nature afférents à l'exécution du marché, à l'exception de la taxe sur la 

valeur ajoutée et des frais de sécurité éventuels. 

 

6.3.3 L'offre doit contenir le nom de l'Opérateur économique et doit être signée par le représentant 

légal ou par le représentant autorisé avec une copie jointe d'un document d'identité valide du 

signataire. 

 

7. - Ouverture et évaluation des offres 

 

7.1 Les enveloppes seront ouvertes par la Commission d'appel d'offres le 9 novembre à 10 heures en 

séance publique dans les locaux du client à l'adresse susmentionnée. 

 

7.2 Seuls les représentants des soumissionnaires sont autorisés à y assister. 

 

8. - Garantie de bonne exécution du contrat 

 

8.1 L'Opérateur économique attributaire du marché doit présenter, en garantie de la bonne exécution 

du marché, une garantie bancaire ou d'assurance appropriée de dix pour cent du montant contractuel. 

La garantie doit contenir la renonciation expresse au bénéfice de l'exécution préalable du débiteur 

principal et doit être mise en œuvre dans un délai de quinze jours sur simple demande écrite de 

l'Administration contractante. 

 

8.2 Le client se réserve le droit de faire jouer la garantie en cas de fraude ou de manquement imputable 

au contractant.  

 

8.3 La garantie est libérée progressivement en fonction de l'avancement de l'exécution, jusqu'à un 

maximum de quatre-vingts pour cent du montant garanti. Le montant résiduel est libéré après 

vérification de la bonne exécution. 
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9. - Clarifications 

 

9.1 Toute information ou clarification doit être demandée au client en temps utile, au moins sept jours 

avant la date limite de soumission de l'offre, à l'adresse électronique suivante : bruxelles.cia@esteri.it.  

 

9.2 Le client répond au moins quatre jours avant la date limite de soumission des offres en envoyant 

à chaque opérateur économique invité un courrier électronique contenant les questions posées et les 

réponses qui y sont apportées. 

 

10. - Sanctions et résiliation du contrat 

 

10.1 En cas de violation du présent règlement d'appel d'offres ou du cahier des charges annexé, 

l'autorité contractante le notifie par écrit à la société et lui applique une pénalité proportionnelle à la 

gravité de la violation, comprise entre 20,00 € et 100,00 €.   

 

10.2 Le remboursement de tout dommage plus important reste dû en tout état de cause. 

 

10.3 L'autorité contractante se réserve également le droit de résilier le contrat si l'entreprise :  

a) contrevient à la réglementation en matière de santé et de sécurité publiques, à la législation du 

travail ou à la législation relative à la sécurité sur le lieu de travail ; 

b) suspend arbitrairement le service, sauf cas de force majeure notifié en temps utile à l'autorité 

contractante ;  

c) ne se conforme pas aux ordres du client ;  

d) est coupable d'irrégularités répétées dans l'exécution de ses obligations contractuelles. 

 

10.4 Le client peut également résilier le contrat, avec un préavis d'au moins deux mois, pour des 

raisons imprévues d'intérêt public ou pour de nouvelles exigences organisationnelles internes.  

 

10.5 En cas de résiliation ou de retrait, l'administration contractante ne doit rien à l'adjudicataire.  

 

10.6 En outre, le client se réserve le droit incontestable de réduire la fréquence des services, et 

l'obligation contractuelle correspondante, pour des raisons d'organisation ou autres. 

 

11. - Protection des données à caractère personnel 

 

11.1 Le Client garantit la protection des données personnelles fournies par l'Opérateur économique 

conformément à la législation italienne en vigueur sur la protection des personnes physiques à l'égard 

du traitement des données personnelles, dont les informations sont fournies à l'annexe 5. 

 

11.2 En signant la notice d'information, l'opérateur économique consent au traitement des données à 

caractère personnel susmentionnées par le client, y compris aux vérifications prévues au paragraphe 

3.2. 

mailto:bruxelles.cia@esteri.it
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11.3 Certaines données de l'opérateur économique et les conditions d'attribution peuvent être publiées 

sur les sites web du ministère des affaires étrangères et de la coopération internationale, 

conformément aux obligations légales italiennes en matière de transparence administrative. 

 

12. - Normes applicables  

 

12.1 La procédure de sélection du contractant est régie par le droit italien. Les recours éventuels 

peuvent être introduits auprès des tribunaux administratifs italiens (Tribunale Amministrativo 

Regionale del Lazio, Rome 00196, www.giustizia-amministrativa.it). 

 

12.2 Cette procédure de sélection est régie par la directive 2014/24/UE et le décret ministériel n° 192 

du 2 novembre 2017. 

 

 

Bruxelles, 27.09.2023             Fabio VANORIO 

     Ambassade d’Italie 

Directeur du Centre de Services Partagés 
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ACCORD-CADRE  

 

Entre 

Centre de Services Partagés, ci-après dénommé "client". 

e 

[............S.............], ci-après dénommé "contractant". 

 

 

 

CONSIDÉRANT : 

 

 

 

le contractant déclare que le présent accord-cadre et tous les documents qui y sont annexés définissent 

de manière adéquate et complète les services à fournir et les engagements qu'il prend en signant le 

présent document ; 

 

En conséquence, il est convenu et stipulé ce qui suit 

 

Art. 1 - Dispositions générales 

 

1.1 Le présent accord-cadre régit les conditions et le mode d'attribution des différents contrats 

d'exécution par le client ; ce dernier détermine spécifiquement, de temps à autre, les services à 

acquérir, ainsi que les quantités, les montants et la durée de ces derniers.  

 

1.2 La conclusion de l'accord-cadre ne constitue pas une obligation immédiate du client à l'égard du 

contractant et n'engage pas le client à attribuer au contractant des contrats d'exécution pour quelque 

quantité que ce soit. La conclusion de l'accord-cadre n'engage en rien le client pour les missions en 

question et n'oblige le contractant qu'à accepter les conditions qui y sont énoncées ; le contractant n'a 

aucune prétention au titre du présent accord-cadre tant que le client n'a pas mis en œuvre les contrats 

d'exécution pour la réalisation et l'acquisition.  

 

                                                           

S Indiquer le nom du ou des opérateurs économiques, le siège social, le code fiscal (le cas échéant) 

ou l'inscription au registre du commerce ou un code d'identification similaire prévu par la 

réglementation locale. 
 

Annexe 1 
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1.3 Le contractant s'engage à conclure et à exécuter régulièrement les contrats d'exécution individuels 

que le client, en exécution du présent accord-cadre, décide de lui confier dans le délai indiqué à 

l'article 3.  

 

Art. 2 - Objet  

 

2.1 Les services couverts par le présent accord-cadre, à confier au contractant par la conclusion de 

contrats d'exécution, sont déterminés par l'annexe 2 de l'appel d'offres. 

 

Art. 3 - Durée 

 

3.1 Le présent accord-cadre a une durée d'un an (01.01.2024 - 31.12.2024). 

 

3.2 Le contractant est tenu d'exécuter, sur la base des accords de mise en œuvre, tous les services 

commandés par le client à la date prévue, même si la commande arrive le dernier jour de validité de 

l'accord-cadre. 

 

3.3 Le client peut confier au contractant, par le biais de contrats d'exécution, pendant la durée du 

présent accord-cadre, l'exécution des services couverts par le présent accord-cadre jusqu'à 

concurrence du montant maximum estimé. 

 

3.4 Le client peut prolonger la durée du présent accord-cadre, dans des conditions identiques ou plus 

favorables pour lui, s'il n'a pas été possible de procéder à la procédure du nouveau contrat dans le 

délai naturel d'expiration. Cette prorogation est strictement nécessaire à l'achèvement des procédures 

requises pour l'identification d'un nouveau contractant. Le contractant est informé par écrit de cette 

prolongation au plus tard à la date d'expiration naturelle de l'accord-cadre. 

 

Art. 4 - Valeur maximale estimée de l'accord-cadre 

 

4.1 Le montant total maximum estimé des services à confier est de 260.000 euros, nets d'impôts 

indirects.  

 

4.2 Le montant maximum des services à fournir par le contractant au titre du présent accord-cadre 

n'excède pas le montant total estimé. 

 

4.3 Le contractant ne peut prétendre à aucune indemnité si le client n'utilise pas la totalité du montant 

prévu au paragraphe 4.1 pendant la durée du contrat-cadre. 

 

Art. 5 - Modalités de paiement 

 

5.1 Le contractant indiquera un compte bancaire sur lequel le client effectuera ses paiements. Le client 

ne peut effectuer de paiements que par virement sur ledit compte bancaire. 
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5.2 Le code suivant doit être indiqué sur les factures : "CIG A00FC67ACC". 

 

5.3 Le paiement est effectué dans un délai de 30 jours à compter de la date de réception de la facture, 

après vérification de la bonne exécution.  

 

Art. 6 - Documents contractuels 

 

6.1 Elles font partie intégrante et substantielle du présent accord-cadre : 

a. les documents mentionnés dans le cahier spécial des charges (annexe 2 de l'appel d'offres), 

qui contiennent les spécifications contractuelles, techniques et économiques sur la base 

desquelles les différents contrats de mise en œuvre seront exécutés et calculés ; 

b. l'offre économique (annexe 4 de l'appel d'offres) indiquant la réduction de prix unique 

proposée par l'opérateur économique lors de la procédure d'appel d'offres pour l'attribution de 

l'accord-cadre. Lesdits prix restent fixes et invariables pendant toute la durée de l'accord-

cadre. 

 

Art. 7 - Modalités d'attribution des contrats individuels de mise en œuvre 

 

7.1 L'attribution des différents contrats de mise en œuvre au contractant se fera directement, sans 

nouvelle mise en concurrence, étant donné que le présent accord-cadre est conclu avec un seul 

opérateur économique.  

 

7.2 Lors de l'attribution des différents contrats de mise en œuvre, le client peut demander par écrit au 

contractant, si nécessaire, de compléter son offre. 

 

7.3 Chaque contrat d'exécution est conclu dans les cinq jours suivant la demande écrite du client, sauf 

pour des raisons d'urgence justifiées. 

 

Art. 8 - Exécution des contrats individuels de mise en œuvre 

 

8.1 L'exécution des services prévus dans les différents accords de mise en œuvre se fait dans le plein 

respect du droit applicable. 

 

8.2 Le contractant s'engage à appliquer à ses employés la réglementation du travail en vigueur et à 

respecter les obligations légales en matière de sécurité sociale, d'assistance sociale, d'assurance des 

travailleurs et d'hygiène et de sécurité du travail. Toute responsabilité du client pour le non-respect 

par l'entrepreneur des obligations susmentionnées est exclue. 

 

8.3 Le paiement du solde de chaque contrat d'exécution est subordonné à l'acceptation ou à la 

vérification de l'exécution régulière effectuée par le client, dont l'approbation formelle permettra le 

paiement du solde pour ce contrat d'exécution individuel. 
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Art. 9 - Sécurité finale 

 

9.1 Les Parties reconnaissent que le Contractant a présenté, à titre de garantie d'exécution pour toutes 

les obligations contractées au titre du présent Accord-cadre, une garantie bancaire égale à 10% de la 

valeur de l'Accord-cadre, avec renonciation expresse au bénéfice de l'exécution forcée préalable du 

débiteur principal et opérationnelle dans un délai de quinze jours, sur simple demande écrite de 

l'Administration contractante. La garantie présentée est identifiée comme suit : [.........X.........]. 

 

9.2 Le client se réserve le droit de faire jouer la garantie en cas de fraude ou de manquement imputable 

au contractant.  

 

9.3 La garantie est libérée progressivement en fonction de l'avancement de l'exécution des contrats 

de mise en œuvre de l'accord-cadre, jusqu'à un maximum de quatre-vingts pour cent du montant 

garanti. Le montant résiduel est libéré après vérification de l'exécution régulière. 

 

9.4 Si le montant de la garantie fournie est réduit à la suite de l'application de pénalités ou pour toute 

autre raison, le contractant est tenu de la rétablir dans un délai de 30 (trente) jours ouvrables à compter 

de la réception de la demande correspondante formulée par le client. 

 

Art. 10 - Sanctions en cas d'absence ou de perte d'exigences  

 

10.1 La perte des exigences déclarées pour la sélection ou la constatation ultérieure de leur non-

possession entraîne la résiliation du contrat et l'application d'une pénalité égale à cinq pour cent du 

montant contractuel, sans préjudice de la réparation d'autres dommages éventuels.  

 

Art. 11 - Sanctions en cas d'inexécution 
 

11.1 L'absence de conclusion de l'accord d'exécution du contrat individuel dans le délai de 30 (trente) 

jours à compter de l'invitation formellement communiquée par le client, pour des raisons imputables 

au contractant, entraîne l'application d'une pénalité journalière d'un montant de 0,5 pour mille de la 

valeur maximale estimée de l'accord-cadre, sans préjudice du droit du client de se prévaloir de la 

résiliation de l'accord-cadre en vertu de l'article 12. Le Client a le droit de réclamer directement sur 

le dépôt de garantie du Contrat-cadre l'application de ladite pénalité. 

 

11.2 Le montant total de la pénalité ne peut excéder dix pour cent de la valeur maximale estimée de 

l'accord-cadre. 

 

                                                           

X Saisir les données d'identification (institution émettrice, date, numéro d'identification). 
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11.3 Tout retard du contractant dans l'exécution des services au-delà du délai prévu dans les contrats 

d'exécution entraîne, sauf cas de force majeure indépendant de sa volonté, l'application d'une pénalité 

de 0,5 pour mille du montant contractuel net par jour de retard.  

 

11.4 Si le contractant ne respecte pas les termes et les dispositions du présent accord-cadre dans 

l'exécution des contrats de mise en œuvre, le client conteste par écrit le non-respect, en donnant, si 

possible, les indications nécessaires au respect des dispositions non respectées et en accordant un 

délai raisonnable pour présenter d'éventuels contre-arguments. En l'absence d'explications 

appropriées, le contractant doit se conformer aux indications données et, s'il ne le fait pas dans le délai 

imparti, la pénalité prévue au paragraphe 11.3 sera appliquée. 

 

11.5 La demande ou le paiement d'une pénalité ne libère en aucun cas le contractant de l'exécution 

des services prévus au contrat. 

 

11.4 Si le montant des pénalités déterminées sur la base du présent article atteint dix pour cent du 

montant net du contrat, ou dans tout autre cas où, en cours d'exécution, le manquement du contractant 

à ses obligations contractuelles se manifeste dans une mesure telle qu'il cause un préjudice 

appréciable au client, ce dernier peut résilier le contrat pour manquement grave du contractant et se 

réserve le droit d'intenter une action en dommages et intérêts. L'entrepreneur remboursera également 

au client les frais supplémentaires encourus par ce dernier pour faire exécuter le service par d'autres 

personnes. 

 

Article 12 - Résiliation  
 

12.1 Le client peut résilier le contrat-cadre pendant sa durée si 

(a) l'accord-cadre subit une modification importante qui aurait nécessité une nouvelle procédure de 

passation de marché en vertu de l'article 72 de la directive 2014/24/UE ; 

(b) le contractant se trouve dans l'un des motifs d'exclusion énoncés à l'article 57 de la directive 

2014/24/UE ;  

(c) le marché n'aurait pas dû être attribué au contractant en raison d'un manquement grave aux 

obligations qui lui incombent en vertu des traités européens et de la directive 2014/24/UE ; 

d) l'un des cas de résiliation pour manquement grave du contractant expressément prévus dans le 

présent accord-cadre se produit, y compris le manquement grave du contractant à un accord 

d'exécution conclu en application du présent accord-cadre et le refus injustifié ou le retard du 

contractant dans la conclusion de l'accord d'exécution, ou tout autre cas de manquement grave du 

contractant prévu par la loi applicable au présent contrat. 

 

Art. 13 - Interdictions de cession. Sous-traitance 

 

13.1 Il est interdit au contractant de céder le présent accord-cadre ou les accords d'exécution sous 

quelque forme que ce soit, sous peine de résiliation conformément à l'article 12. 
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13.2 L'accord-cadre ne donne lieu à aucune créance pécuniaire en faveur du contractant et toute 

cession de créances présumées fondées sur l'accord-cadre est donc interdite. 

 

13.3 La cession de créances résultant de contrats d'exécution individuels conclus en application de 

l'accord-cadre est autorisée sous réserve de l'approbation préalable du client. 

 

13.4 En cas de sous-traitance :  

a) le contractant principal est entièrement responsable vis-à-vis du client pour l'ensemble du contrat ;  

b) le contractant ne peut sous-traiter que les parties du marché éventuellement indiquées dans l'offre 

aux sous-traitants qui y sont proposés ; 

c) le sous-traitant doit satisfaire aux exigences fixées dans l'appel d'offres en ce qui concerne le service 

à sous-traiter ; 

d) le contractant accepte que le client puisse transférer les paiements dus directement au sous-traitant 

pour les services qu'il a rendus dans le cadre du contrat ; 

e) le contractant s'engage expressément à remplacer les sous-traitants pour lesquels des motifs 

d'exclusion se présentent. 

 

Article 14 - Responsabilité 

 

14.1 Le contractant assume toute responsabilité pour les accidents et les dommages causés au client 

à la suite de manquements ou de négligences lors de l'exécution des services. Le contractant s'engage 

à garantir la confidentialité des informations acquises dans le cadre du présent contrat. 

 

14.2 Le Contractant et le Client sont responsables des violations qui leur sont imputables des 

obligations qui leur sont imposées par la législation italienne sur la protection des personnes 

physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel. 

 

14.3 Les obligations assumées par le contractant en vertu du présent contrat ne constituent en aucun 

cas une relation de travail ou d'emploi de quelque nature que ce soit entre le client et le personnel 

employé par le contractant, et ne donnent lieu à aucune réclamation à l'encontre du client autre que 

celles expressément convenues dans le présent contrat. Ce personnel ne peut exercer que les activités 

spécifiées dans le présent contrat, aucune autre activité n'étant autorisée de quelque manière que ce 

soit. Le contractant s'engage à faire connaître cette clause au personnel employé à quelque titre que 

ce soit. 

 

Article 15 - Dispositions finales 

 

15.1 Aucune disposition du présent accord-cadre ne peut être interprétée comme une renonciation 

expresse ou implicite aux immunités accordées au client en vertu du droit international. 

15.2 Le présent accord est régi par le droit italien. Les recours éventuels peuvent être introduits auprès 

des tribunaux administratifs italiens (Tribunale Amministrativo Regionale del Lazio, Rome 00196 

(www.giustizia-amministrativa.it)). 
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15.3 Le présent document contient la manifestation intégrale des obligations du Client et du 

Contractant et ne peut être modifié que par un autre contrat de même forme, toute autre forme de 

modification contractuelle étant exclue. 

 

 

[.........BB.......] 

 

L'entrepreneur Le client 

  

[.........CC........] [.........DD.........] 

 

  

                                                           

BB Lieu et date de la signature de l'acte. 

CC Indiquer le nom et le prénom du représentant légal ou de l'agent du contractant qui signe l'acte. 

DD Indiquer le nom, le prénom, le titre du coordinateur du secteur administratif et 

comptable/directeur des services généraux et administratifs/chef du centre administratif 

interdépartemental qui signe l'acte. 
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CAHIER DES CHARGES 

 

* * * 

 

 

AMBASSADE D'ITALIE 

 

 

 

Volume des services de nettoyage : 

 

Siège Adresse Heures 

hebdomadaires 

bureaux -locaux 

Heures  

Parking  

 

Lavage des 

vitres et châssis 

Ambassade 

d'Italie - 

Chancellerie 

diplomatique 

Rue Joseph II 22-24, 

1000 Bruxelles 

29 + 5 

désinfection 

journalière- 

Covid19 

-3h30 / mois  

-16h 1 fois / an 

2 x / an : total 

2 x / an : rez et 

accueil, +5 et +6 

côté rue Joseph II 

Ambassade 

d'Italie - 

Chancellerie 

consulaire 

Rue de Livourne 38, 

1000 Bruxelles 

12 + 4 

désinfection 

journalière- 

Covid19 

 2 x / an : total 

 

 

Les locaux de la Chancellerie consulaire pourraient être rénovés dans l'immeuble du 38 rue de 

Livourne ou déménager dans l'immeuble du 22-24 rue Joseph II dans le courant de l'année 2024. Les 

services devront donc être revus en accord avec le pouvoir adjudicateur. Le pouvoir adjudicateur 

s'engage à prévenir le soumissionnaire au moins deux mois à l'avance de ce déménagement. 

 

Il est obligatoire de : 

- rendre le service en suivant les calendrier des jours fériés de chaque Mission diplomatique 

italienne, qui peuvent être différents de celui des jours fériés en Belgique ; 

- Récupérer les heures non prestées en cas d'absence d'un des membres de l'équipe de 

nettoyage ; 

- répondre à toutes les questions posées par les responsables du service au sein des Missions 

diplomatiques concernées, et cela de manière rapide et adéquate (endéans les deux heures) ; 

- prendre les mesures nécessaires pour remédier à tout problème dans les plus brefs délais. 

 

 

Annexe 2 
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AMBASSADE D'ITALIE 

CHANCELLERIE DIPLOMATIQUE  

Rue Joseph II 22-24, 1000 Bruxelles 

 

Informations :  

 

LOCAUX : 

 -1 et -2 (sous-sols) : locaux techniques - cage d'escaliers du rez-de-chaussée vers le -1 et le -

2 ; 

 

 Rez-de-chaussée : accueil (± 150 m²) + 2 ascenseurs du +1er au +6e étage : bureaux, locaux, 

sanitaires (6 unités hommes et femmes) = ± 1200 m² de bureaux, communs, escaliers et 

terrasses du 5e et 6e inclus ; 

 

 Parkings : -1 et -2 (± 1800 m²) ; 

 

 Revêtements de sol : carrelages, parquet, tapis. 

 

Fréquence :  

Entretient de l'Ambassade : 3 fois par semaine. 

Entretient des locaux étage 3 "gendarmerie". 3 fois par semaine.  

Entretient des locaux étage 4 "service juridique". 1 fois par semaine (idéalement les mardis).  

Entretient COVID-19 : 5 fois par semaine. 

 

Idéalement : lundi (2 personnes), mardi (2 personnes), mercredi (2 personnes), jeudi (2 personnes), 

vendredi (3 personnes). 

 

Total heure prévues : 

Total heures prévues pour les bureaux et locaux : 29h par semaine.  

Total heures prévues pour l'entretien des locaux parkings et contrôle visuel des sols au -1 & -2 : 3h30 

par mois.  

Nettoyage complet du parking -1 & -2 : 1 fois par an = 16h (estimation).  

Total heures prévues pour la désinfection journalière COVID-19 : 5h par semaine. 

 

A) HALL D'ENTRÉE, GUICHET, RÉCEPTION 

3 fois par semaine :  

- Vider les corbeilles à papier et les poubelles ; 

- Enlever les traces et dépoussiérer les dessus des tables et bureaux, le comptoir de la réception 

et le dessus des guichets ; 

- Enlever les traces et dépoussiérer le dessus du mobilier bas ; 

- Enlever les traces de doigts des portes et des armoires ; 
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- Enlever les traces et dépoussiérer les sols protégés et non protégés ; 

- Enlever les détritus présents en devanture du bâtiment ;  

- Balayer et effectuer un entretien humide des sols (4 fois par semaine, mardi compris).  

 

1 fois par semaine :  

- Dépoussiérer les rebords du petit mobilier, les appuis des fenêtres et le dessus des convecteurs 

(lundi) ; 

- Dépoussiérer le dessus des pieds de chaise et les rebords (lundi) ; 

- Dépoussiérer les surfaces verticales (mercredi) ; 

- Nettoyer les téléphones à l'aide d'un chiffon humide (vendredi) ; 

- Nettoyer les corbeilles à papier et les poubelles et remplacer les sacs en plastique (vendredi) ;  

- Eliminer les traces de doigts sur les vitres et cloisons vitrées (2 fois par semaine, mardi et 

vendredi).  

 

1 fois par mois :  

- Laver et essuyer les portes vitrées à hauteur d'homme accessible ; 

- Eliminer les toiles d'araignées et les fils de poussière (1ère semaine) ; 

- Dépoussiérer les plinthes et rebord hauts (1ère semaine) ; 

- Nettoyer l'avant et les faces latérales accessibles des armoires hautes (2ème semaine) ; 

- Nettoyer les portes, les chambranles, les interrupteurs et les prises (2ème semaine) ; 

- Nettoyer l'extérieur des convecteurs et les appuis de fenêtres (3ème semaine) ; 

- Laver les bureaux, les chaises, les armoires basses et le mobilier bas restant (4ème semaine).  

 

B) BUREAUX ET SALLES DE REUNION 

3 fois par semaine :  

- Vider les corbeilles à papier et les poubelles ; 

- Enlever les traces et dépoussiérer les dessus des tables et bureaux ; 

- Enlever les traces et dépoussiérer le dessus du mobilier bas ; 

- Enlever les traces de doigts des portes et des armoires ; 

- Aspirer la moquette où nécessaire (visuel) ; 

- Enlever les traces et dépoussiérer les sols protégés et non protégés ; 

- Nettoyer le dessus des bureaux, des tables, du petit mobilier à l'aide d'un chiffon humide ; 

- Entretenir les locaux étage 3 " gendarmerie " sur base du planning général.  

 

2 fois par semaine (lundi et mercredi) :  

- Aspirer la moquette ;  

- Nettoyer à l'eau les sols protégés et non protégés (travail réparti sur 2 jours, par zone) ; 

- Entretenir les parties communes de tous les niveaux.   
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1 fois par semaine :  

- Entretenir les locaux étage 4 " service juridique " sur base du planning général ; 

- Dépoussiérer les surfaces verticales (mercredi) ; 

- Nettoyer les téléphones à l'aide d'un chiffon humide (lundi) ; 

- Nettoyer les corbeilles à papier et les poubelles et remplacer les sacs en plastique (vendredi) ; 

- Eliminer les traces sur les portes (vendredi).  

 

1 fois par mois :  

- Dépoussiérer le dessus des armoires et les rebords hauts (1ère semaine) ; 

- Eliminer les toiles d'araignées et les fils de poussière (1ère semaine) ; 

- Dépoussiérer les plinthes (1ère semaine) ; 

- Nettoyer l'avant et les faces latérales accessibles des armoires hautes (2ème semaine) ; 

- Nettoyer les portes, les chambranles, les interrupteurs et les prises (2ème semaine) ; 

- Nettoyer l'extérieur des convecteurs et les appuis de fenêtres (3ème semaine) ; 

- Laver les bureaux, les chaises, les armoires basses et le mobilier bas restant (4ème semaine).  

 

C) BUREAUX DU 5° étage 

5 fois par semaine 

-nettoyer le WC de l'Ambassadeur 

-vider les poubelles de tous les bureaux 

-laver la petite vaisselle (tasses, verres,...) 

 

D) TERRASSE du 6° étage 

2 fois par mois  

Contrôler et évacuer les éventuels déchets qui pourraient boucher les grilles d'évacuation d'eau 

 

E) CUISINE du 6° étage 

3 fois par semaine :  

- Vider les poubelles et remplacer les sacs en plastique ; 

- Laver le dessus des tables, de la table de travail et des éviers ; 

- Enlever les traces et dépoussiérer le dessus du mobilier bas ; 

- Enlever les traces de doigts des portes et des armoires ; 

- Enlever les traces et dépoussiérer les sols protégés et non protégés ; 

- Nettoyer à l'eau les sols protégés et non protégés.  

 

1 fois par semaine :  

- Dépoussiérer les rebords du petit mobilier, les appuis des fenêtres et le dessus des radiateurs 

(lundi) ; 

- Dépoussiérer le dessus des pieds de chaise et les rebords (lundi) ; 
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- Dépoussiérer les surfaces verticales (mercredi) ; 

- Nettoyer le dessus du petit mobilier à l'aide d'un chiffon humide (mercredi) ; 

- Nettoyer les corbeilles à papier et les poubelles et remplacer les sacs en plastique (vendredi) ; 

- Eliminer les traces sur les portes (vendredi) ; 

- Entretenir et nettoyer la cuisine bâtiment arrière (vendredi). 

 

1 fois par mois :  

- Dépoussiérer le dessus des armoires et les rebords hauts (1ère semaine) ; 

- Eliminer les toiles d'araignées et les fils de poussière (1ère semaine) ; 

- Dépoussiérer les plinthes (1ère semaine) ; 

- Nettoyer l'avant et les faces latérales accessibles des armoires hautes (2ème semaine) ; 

- Nettoyer les portes, les chambranles, les interrupteurs et les prises (2ème semaine) ; 

- Nettoyer l'extérieur des convecteurs et les appuis de fenêtres (3ème semaine) ; 

- Laver les tables, les chaises, les armoires basses et le mobilier bas restant (4ème semaine). 

 

F) SANITAIRES 

3 fois par semaine :  

- Tirer la chasse des toilettes et urinoirs et vaporiser le produit ; 

- Vider et nettoyer le dessus des poubelles ; 

- Dépoussiérer le dessus des radiateurs ; 

- Enlever les traces sur les miroirs ; 

- Enlever les traces de doigts des portes ; 

- Nettoyer à l'eau les lavabos ; 

- Nettoyer complètement les toilettes et les urinoirs aux produits adéquats ; 

- Nettoyer le carrelage autour des urinoirs ; 

- Remplir les accessoires sanitaires (si nécessaire) ; 

- Nettoyer les sols (humide). 

 

1 fois par semaine :  

- Dépoussiérer les rebords bas et les supports (lundi) ; 

- Enlever les taches des murs carrelés (mercredi) ; 

- Laver et essuyer les miroirs (mercredi) ; 

- Nettoyer les corbeilles à papier et les poubelles à pédale, remplacer les sacs en plastique 

(vendredi). 

 

1 fois par mois :  

- Eliminer les toiles d'araignées et les fils de poussière (1ère semaine) ; 

- Dépoussiérer les plinthes (1ère semaine) ; 
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- Nettoyer les murs carrelés (2ème semaine) ; 

- Nettoyer les portes, les chambranles, les interrupteurs et les prises (2ème semaine) ; 

- Nettoyer l'extérieur des radiateurs et les appuis de fenêtres (3ème semaine) ; 

- Vérifier s'il y a des traces de calcaire ou d'autres dépôts dans les toilettes, les urinoirs ou les 

lavabos et éliminer si nécessaire (4ème semaine) ; 

- Nettoyer les supports des brosses sanitaires (4ème semaine) 

 

G) COULOIRS, PASSAGES & CIRCULATIONS (Escaliers, parking...) 

2 fois par semaine (mardi et vendredi) :  

- Vider les corbeilles à papier et les poubelles ; 

- Enlever les traces de doigts des portes et des armoires ; 

- Aspirer la moquette où nécessaire (visuel) ; 

- Enlever les traces et dépoussiérer les sols protégés et non protégés ; 

- Aspirer la moquette par roulement ; 

- Nettoyer à l'eau les sols protégés et non protégés ; 

 

1 fois par semaine :  

- Dépoussiérer les rebords du petit mobilier, les appuis de fenêtres (mardi) ; 

- Dépoussiérer la cage d'escaliers et rampes (mardi) ; 

- Nettoyer les corbeilles à papier et les poubelles et remplacer les sacs en plastique (vendredi) ; 

- Nettoyer et sécher les portes vitrées (mardi) ; 

- Balayer et laver le sol du locale poubelle(mardi) ; 

- Arroser les plantes à l'entrée de l'Ambassade. 

 

1 fois par mois :  

- Dépoussiérer et nettoyer les divers locales du - 1 & -2 par roulement 

- Contrôle : Ramasser les divers détritus du parking -1 & - 2 par roulement 

- Dépoussiérer le dessus des divers mobiliers et les rebords hauts (1ère semaine) ; 

- Enlever les toiles d'araignées et les fils de poussière (1ère semaine) ; 

- Dépoussiérer les plinthes (2ème semaine) ; 

- Nettoyer les portes, les chambranles, les interrupteurs et les prises (2ème semaine) ; 

- Nettoyer les portes sur les 2 faces (3ème semaine) ; 

- Nettoyer les rampes des cages d'escaliers des rebords et accessoires (4ème semaine). 

 

1 fois par an :  

- Parking - 1 & - 2 : nettoyage en profondeur des sols du parking et rampes Sol - portes- rebords 

- toile d'araignée et de poussières. 
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Sur demande de l'Ambassade : 

 -en cas de neige, balayer et dégager le trottoir, épandre le sel sur le trottoir. 

 

H) ASCENSEURS 

2 fois par semaine (mardi et vendredi) 

- Enlever les traces de doigts et autres salissures sur les portes ; 

- Enlever les traces de doigts et autres salissures sur les parois d'ascenseur ; 

- Dépoussiérer les sols protégés et non protégés ; 

- Nettoyer le rail des portes ; 

- Aspirer et entretenir les sols ;  

 

1 fois par semaine 

- Dépoussiérer les rebords (mardi) ; 

 

1 fois par mois 

- Dépoussiérer les plinthes (1ère semaine) ; 

- Nettoyer en profondeur les portes d'ascenseur au moyen d'un produit polish (3ème semaine). 

 

I) EXTERIEUR  

2 fois par semaine 

-Sortie des sacs poubelles en rue à partir de 18.00 selon le calendrier de Bruxelles-Propreté 

(lundi et jeudi), pouvant être combinée avec une prestation de nettoyage des bureaux et avec 

contrôle du trottoir. En cas de nécessité, balayer et/ou laver le trottoir. 

 

1 fois par mois 

-TOIT PLAT : évacuer les déchets (feuilles mortes, ...) et dégager les points d'évacuation d'eau 

du toit plat. 

- Evacuer à la "bulle à verre" les bouteilles et bocaux en verre, vides. 

 

 

(J) VITRE ET CHASSIS  

-Entretien vitres du rez-de-chaussée accueil - guichet + 5 et 6 côté rue Joseph II : 2 x par ann. 

- Nettoyage des vitres (2 faces) + essuyage des châssis de l'entrée et guichet ; 

- Nettoyage des vitres du +5 et +6 côté façade avant rue Joseph II. 

  

-Entretien vitres complet du bâtiments du rez au +6 sur les 2 façades avec camions nacelle + 

autorisations : 2 x par ann.  

 

K) MESURES ANTI-COVID-19  

5 fois par semaine : 
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- Désinfection de tous les bureaux - salle de réunion ;  

- Désinfection de tous les points de contact, clinches de portes, chaises, interrupteurs, touches 

des ascenseurs, etc. ; 

- Désinfection de toutes les zones/surfaces horizontales dégagées, appuis des fenêtres ; 

- Désinfection des grilles des ventilo-convecteurs ;  

- Désinfection des sanitaires ; 

- Désinfection de la cuisine, mobilier, robinets ; 

- Désinfection de la rampe d'escaliers ;  

- Désinfection du matériel informatique (claviers, souris, imprimantes...) et des téléphones ; 

Avec des produits à base alcoolique ou de chlore, intégrant les paramètres établis par les autorités 

sanitaires préposées. 

 

 

AMBASSADE D'ITALIE 

CHANCELLERIE CONSULAIRE 

Rue de Livourne, 38 - 1000 Bruxelles 

 

Fréquence :  

Entretient de la Chancellerie Consulaire : trois fois par semaine (idéalement le mardi, le mercredi et 

le vendredi), de 12h à 16h (1 personne). Total heures prévues pour les bureaux - locaux - dépôt-

archive = 12h00 semaine. 

Entretient COVID-19 : 5 fois par semaine (1 personne). Total heures prévues pour la désinfection 

journalière = 4h00 semaine.  

 

A) PIECES OUVERTES AU PUBLIC (salles d'attente)  

3 fois par semaine :  

- Secouer le paillasson du hall d'entrée et l'aspirer le cas échéant ; 

- Laver tous les vitres (en particulier ceux des guichets passeports et du sas d'entrée de la salle 

des passeports) ; 

- Dépoussiérer les plinthes si nécessaire ; 

- Vider les corbeilles à papier et remplacer, selon nécessité, les petits sacs en plastique ; 

- Dépoussiérer les surfaces de travail et le mobilier (chaises, fauteuils, tables, lampes... et, en 

général, toute saillies ne dépassant pas la hauteur d'homme), à l'aide d'une peau synthétique 

humide ou à la chamoisette humide ; 

- Laver les sols avec des produits adéquats. 

 

B) BUREAUX (à tous les étages, y compris le corps de garde) et, si nécessaire, par roulement : 

- Vider les corbeilles à papier et remplacer, selon nécessité, les petits sacs en plastique (à chaque 

jour d'entretien) ; 
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- Dépoussiérer les surfaces de travail et le mobilier (chaises, fauteuils, tables, lampes... et, en 

général, toute saillies ne dépassant pas la hauteur d'homme), à l'aide d'une peau synthétique 

humide ou à la chamoisette humide ; 

- Nettoyer les sols (lavage des sols, nettoyage du parquet, aspiration des tapis avec produits 

adéquats). 

Une fois par mois : vérifier que le balcon du premier étage donnant sur la cour puisse correctement 

évacuer l'eau par le trou y présent. 

 

C) SANITAIRES ET PIECES DE SERVICE (y compris le corps de garde)  

3 fois par semaine :  

- Nettoyer, de manière approfondie, les cuvettes W-C, les urinoirs, les lavabos, à l'aide de 

produits désinfectants et odoriférants ; 

- Aseptiser les planches et les couvercles des cuvettes W-C ; 

- Torchonner les sols au moyen désinfectant et désodorisant ; 

- Nettoyer tous les accessoires ; 

- Lustrer les miroirs ;  

- Vider les corbeilles et remplacer, selon nécessité, les sacs en plastique ; 

- Pour les couloirs : nettoyer les sols (lavage des sols, nettoyage du parquet, aspiration des tapis 

avec produits adéquats) ; 

- Pour le " réfectoire " (près du corps de garde) : vider les corbeilles et remplacer, selon 

nécessité, les sacs en plastique ; lavver les tables ainsi que l'assise des chaises à l'aide d'un 

produit adéquat ; balayer et nettoyer le sol avec produit adéquat ; entretenir les surfaces ; 

- Pour les cages d'escaliers : nettoyage des marches et contre marches avec produit adéquat ; 

dépoussiérage des rampes ; 

- Nettoyage du porche (passage des voitures et piétons) : contrôler à chaque passage que le sol 

soit propre et éliminer les déchets éventuellement présents ; nettoyer le sol avec produit 

adéquat une fois par semaine. 

 

Une fois par semestre : entretenir les urinoirs avec des produits spécifiques pour éviter toute 

incrustation. 

 

Une fois par an : nettoyer le dépôt-archive avec une machine à haute pression ou autre machine 

adéquate et balayer/nettoyer les locaux techniques et la chaufferie du sous-sol.   

 

D) EXTERIEUR 

2 fois par semaine 

-Sortie des sacs poubelles en rue à partir de 18.00 selon le calendrier de Bruxelles-Propreté 

(lundi), pouvant être combinée avec une prestation de nettoyage des bureaux et avec 

contrôle du trottoir. En cas de nécessité, balayer et/ou laver le trottoir. 

 

1 fois par mois 
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- Evacuer à la "bulle à verre" les bouteilles et bocaux en verre, vides. 

 

1 fois par semestre 

Lavage des vitres en totalité (intérieur et extérieur) : sas d'entrée, porte de garage coulissante, 

bureaux, y compris le corps de garde. 

 

Sur demande de l'Ambassade 

-en cas de neige, balayer et dégager le trottoir, épandre le sel sur le trottoir. 

 

E) MESURES ANTI-COVID-19 

5 fois par semaine : 

- Désinfection de tous les bureaux - salles de réunion ;  

- Désinfection de tous les points de contact, clinches de portes, chaises, interrupteurs, touches 

des ascenseurs, etc. ; 

- Désinfection de toutes les zones/surfaces horizontales dégagées, appuis des fenêtres ; 

- Désinfection des grilles des ventilo-convecteurs ;  

- Désinfection des sanitaires ; 

- Désinfection de la cuisine, mobilier, robinets ; 

- Désinfection de la rampe d'escaliers ; 

- Désinfection du matériel informatique (claviers, souris, imprimantes...) et des téléphones ; 

Avec des produits à base alcoolique ou de chlore, intégrant les paramètres établis par les autorités 

sanitaires préposées. 

 

Remarques générales pour le nettoyage 

Le personnel de chaque Siège dégagera les surfaces de travail en vue de leur entretien, n'étant pas 

permis au personnel du nettoyage de déplacer aucun document.   

Un local pour l'entreposage du matériel pourra être mis à la disposition de l'adjudicateur et sera tenu 

en état de propreté par l'adjudicateur même.  

Le personnel de l'entreprise devra être constamment équipé avec des chaussures et des vêtements 

adaptés au travail.  

Les papiers et autres débris seront ramassés et évacués conformément aux prescriptions légales en la 

matière, en respectant toujours les jours et heures de collecte établis par les autorités municipales. 

D'éventuelles infractions constatées par lesdites Autorités seront mises à la charge de l'adjudicataire. 

Les sacs à déchets de Bruxelles-Propreté seront fournis par l'Ambassade d'Italie.  

 

Remarques générales pour le personnel 

Le personnel chargé du service dépendra directement de la firme exécutante (ni intérimaire, ni sous-

traitant, ni indépendant), sauf pour le service de lavage des vitres, laquelle assumera toutes 

responsabilités tant à l'égard du client que des tiers.  Elle sera tenue de respecter les obligations 

inhérentes aux assurances obligatoires ainsi qu'au respect de toutes les autres lois et réglementations 

en vigueur. 
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Le client restera en dehors de tout conflit d'intérêt entre la firme exécutante et le personnel de cette 

dernière. 

 

Accès aux locaux 

Lors de la sélection du personnel à employer dans le cadre de l'exécution du présent contrat, la firme 

exécutante examinera avec un soin particulier les qualités professionnelles et comportementales dudit 

personnel.  L'entreprise enverra à l'Administration le casier judiciaire et un document d'identité du 

personnel qui compose l'équipe de nettoyage au moins un jour avant le commencement de l'activité 

de travail. Le personnel chargé du nettoyage devra être agréé par le client et il observera la plus grande 

discrétion pendant la prestation de son service. L'entreprise s'engage à ne pas opérer de 

remplacements sans les avoir communiqués au préalable. 

L'Administration pourra interdire l'accès des locaux au personnel de l'entreprise dont la conduite 

n'offre pas des garanties suffisantes. 

 

Développement durable 

Dans le cadre de l'exécution du présent marché, le prestataire s'engage à n'utiliser que des nettoyants 

qui satisfont à l'ensemble des critères pour l'attribution du label écologique communautaire. 

L'adjudicataire devra pouvoir répondre aux demandes d'information sur les caractéristiques 

environnementales de ses produits de nettoyage. 

Il s'engage en outre à utiliser ceux-ci de manière suffisante mais rationnelle, économe et sécurisante 

afin de limiter l'impact du nettoyage sur l'environnement, ainsi qu'à respecter strictement la 

réglementation d'application pour la gestion des déchets. 

 

* * * 

 

REPRÉSENTATION PERMANENTE DE L'ITALIE 

AUPRÈS DE L'UNION EUROPÉENNE 

Rue du Marteau, 9-15 - 1000 Bruxelles  

 

Volume des services de nettoyage : 

 

Siège Adresse Heures journalières 

Représentation Permanente de 

l'Italie auprès de l'Union 

Européenne 

Rue du Marteau, 9 - Bruxelles  15- incluant la désinfection 

journalière anti Covid-19  

Bureau de l'Attaché de la Défense 

et Conseiller Militaire auprès de 

l'Union Européenne 

Rue du Marteau, 15 - Bruxelles  1 - incluant la désinfection 

journalière anti Covid-19 

 

Il est obligatoire de : 

- Rendre le service en suivant le calendrier des jours fériés de la Mission diplomatique italienne, 

qui est différent de celui des jours fériés en Belgique ; 
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- Récupérer les heures non fournies en cas d'absence d'une des membres de l'équipe de 

nettoyage ; 

- Répondre à toutes les questions posées par les responsables du service au sein de la Mission 

diplomatique, et cela de manière rapide et adéquate (endéans les deux heures) ; 

- Entreprendre les actions nécessaires pour remédier à des éventuels problèmes dans les délais 

les plus brefs. 

 

L'équipe de nettoyage doit être composée de 4 unités et, au cours de la période de prestation du 

service, doit être en mesure de déplacer des meubles à l'intérieur des locaux de la Représentation et 

d'effectuer l'entretien minute du jardin interne, sur simple demande du personnel dudit Siège. 

Fréquence : cinq fois par semaine (du lundi au vendredi), 2 unités de 8h00 à 11h00, 1 unité de 8h00 

à 12h00 et 1 unité de 8h00 à 14h00. 

Produits utilisés : les produits de nettoyage utilisés devront être à base alcoolique ou de chlore, 

intégrant les paramètres établis par les autorités sanitaires préposées aux mesures anti Covid-19, afin 

de désinfecter et nettoyer au même temps.  

 

A) HALL D'ENTRÉE, GUICHET, RÉCEPTION ET DISTRIBUTEURS LOCAUX 

5 fois par semaine 

- Vider les corbeilles à papier et les poubelles ; 

- Enlever les traces et dépoussiérer les dessus des tables et bureaux, le comptoir de la réception 

et le dessus des guichets ; 

- Enlever les traces et dépoussiérer le dessus du mobilier bas ; 

- Enlever les traces de doigts des portes et des armoires ; 

- Enlever les traces et dépoussiérer les sols protégés et non protégés ; 

- Enlever les détritus présents aux alentours du bâtiment (trottoir et cour intérieure). 

 

1 fois par semaine 

- Dépoussiérer les rebords du petit mobilier, les appuis des fenêtres et le dessus des radiateurs 

(lundi) ; 

- Dépoussiérer le dessus des pieds de chaise et les rebords (lundi) ; 

- Dépoussiérer les surfaces verticales (mardi) ; 

- Nettoyer le dessus des bureaux, des tables, la réception, des comptoirs et du petit mobilier à 

l'aide d'un chiffon humide (mardi) ; 

- Nettoyer les téléphones à l'aide d'un chiffon humide (mardi) ; 

- Lustrer le marbre (mercredi ou jeudi) ; 

- Entretien humide des sols protégés et non protégés (mercredi ou jeudi) ; 

- Nettoyer les corbeilles à papier et les poubelles et remplacer les sacs en plastique (vendredi) ; 

- Laver et essuyer les portes vitrées (vendredi). 

 

1 fois par mois 

- Dépoussiérer le dessus des armoires et les rebords hauts (1ère semaine) ; 

- Eliminer les toiles d'araignées et les fils de poussière (1ère semaine) ; 
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- Dépoussiérer les plinthes (1ère semaine) ; 

- Nettoyer l'avant et les faces latérales accessibles des armoires hautes (2ème semaine) ; 

- Nettoyer les portes, les chambranles, les interrupteurs et les prises (2ème semaine) ; 

- Dépoussiérer les radiateurs ouverts (3ème semaine) ; 

- Nettoyer l'extérieur des radiateurs et les appuis de fenêtres (3ème semaine) ; 

- Laver les bureaux, les chaises, les armoires basses et le mobilier bas restant (4ème semaine). 

 

B) BUREAUX ET SALLES DE REUNION 

5 fois par semaine 

- Vider les corbeilles à papier et les poubelles ; 

- Nettoyer et désinfecter les claviers et les souris des ordinateurs ; 

- Enlever les traces et dépoussiérer les dessus des tables et bureaux ; 

- Enlever les traces et dépoussiérer le dessus du mobilier bas ; 

- Enlever les traces de doigts des portes et des armoires ; 

- Enlever les traces et dépoussiérer les sols protégés et non protégés. 

 

1 fois par semaine 

- Dépoussiérer les rebords du petit mobilier, les appuis des fenêtres et le dessus des radiateurs 

(lundi) ; 

- Dépoussiérer le dessus des pieds de chaise et les rebords (lundi) ; 

- Dépoussiérer les surfaces verticales (mardi) ; 

- Nettoyer le dessus des bureaux, des tables, du petit mobilier à l'aide d'un chiffon humide 

(mardi) ; 

- Nettoyer les téléphones à l'aide d'un chiffon humide (mardi) ; 

- Nettoyer à l'eau les sols protégés et non protégés (mercredi ou jeudi) ; 

- Nettoyer les corbeilles à papier et les poubelles et remplacer les sacs en plastique (vendredi) ; 

- Laver et essuyer les portes vitrées (vendredi). 

 

1 fois par mois 

- Dépoussiérer le dessus des armoires et les rebords hauts (1ère semaine) ; 

- Eliminer les toiles d'araignées et les fils de poussière (1ère semaine) ; 

- Dépoussiérer les plinthes (1ère semaine) ; 

- Nettoyer l'avant et les faces latérales accessibles des armoires hautes (2ème semaine) ; 

- Nettoyer les portes, les chambranles, les interrupteurs et les prises (2ème semaine) ; 

- Dépoussiérer les radiateurs ouverts (3ème semaine) ; 

- Nettoyer l'extérieur des radiateurs et les appuis de fenêtres (3ème semaine) ; 

- Laver les bureaux, les chaises, les armoires basses et le mobilier bas restant (4ème semaine). 

 

C) KITCHENETTE AU QUATRIEME ETAGE ET CUISINE AU REZ DE CHAUSSEE 

5 fois par semaine 

- Remplir et vider le lave-vaisselle ; 

- Vider les poubelles et remplacer les sacs en plastique ; 
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- Laver le dessus des tables, de la table de travail et des éviers ; 

- Enlever les traces et dépoussiérer le dessus du mobilier bas ; 

- Enlever les traces de doigts des portes et des armoires ; 

- Enlever les traces et dépoussiérer les sols protégés et non protégés. 

 

1 fois par semaine 

- Dépoussiérer les rebords du petit mobilier, les appuis des fenêtres et le dessus des radiateurs 

(lundi) ; 

- Dépoussiérer le dessus des pieds de chaise et les rebords (lundi) ; 

- Dépoussiérer les surfaces verticales (mardi) ; 

- Nettoyer à fond l'intérieur du four à micro-ondes ; 

- Nettoyer le dessus du petit mobilier à l'aide d'un chiffon humide (mardi) ; 

- Nettoyer à l'eau les sols protégés et non protégés (mercredi ou jeudi) ; 

- Nettoyer les corbeilles à papier et les poubelles et remplacer les sacs en plastique (vendredi) ; 

- Laver et essuyer les portes vitrées (vendredi). 

 

1 fois par mois 

- Dépoussiérer le dessus des armoires et les rebords hauts (1ère semaine) ; 

- Eliminer les toiles d'araignées et les fils de poussière (1ère semaine) ; 

- Dépoussiérer les plinthes (1ère semaine) ; 

- Nettoyer l'avant et les faces latérales accessibles des armoires hautes (2ème semaine) ; 

- Nettoyer les portes, les chambranles, les interrupteurs et les prises (2ème semaine) ; 

- Dépoussiérer les radiateurs ouverts (3ème semaine) ; 

- Nettoyer l'extérieur des radiateurs et les appuis de fenêtres (3ème semaine) ; 

- Laver les tables, les chaises, les armoires basses et le mobilier bas restant (4ème semaine). 

 

D) SANITAIRES 

5 fois par semaine 

- Tirer la chasse des toilettes et urinoirs et vaporiser le produit ; 

- Vider et nettoyer le dessus des poubelles ; 

- Dépoussiérer le dessus des radiateurs ; 

- Enlever les traces sur les miroirs ; 

- Enlever les traces de doigts des portes ; 

- Nettoyer à l'eau les lavabos ; 

- Nettoyer complètement les toilettes et les urinoirs ; 

- Nettoyer à l'eau les cloisons ; 

- Nettoyer le carrelage autour des urinoirs ; 

- Remplir les accessoires sanitaires (si nécessaire) ; 

- Nettoyer les sols (humide) ; 

- Vider les corbeilles à papier et les poubelles à pédale. 

 

1 fois par semaine 
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- Dépoussiérer les rebords bas et les supports (lundi) ; 

- Dépoussiérer les appuis de fenêtres et les radiateurs (lundi) ; 

- Enlever les taches des murs carrelés (mardi) ; 

- Laver et essuyer les miroirs (mardi) ; 

- Récurer les sols (mercredi ou jeudi) ; 

- Nettoyer les siphons et les remplir d'eau propre (mercredi ou jeudi) ; 

- Nettoyer les corbeilles à papier et les poubelles à pédale, remplacer les sacs en plastique 

(vendredi). 

 

1 fois par mois 

- Dépoussiérer les rebords des grilles de ventilation (1ère semaine) ; 

- Eliminer les toiles d'araignées et les fils de poussière (1ère semaine) ; 

- Dépoussiérer les plinthes (1ère semaine) ; 

- Nettoyer les murs carrelés (2ème semaine) ; 

- Nettoyer les portes, les chambranles, les interrupteurs et les prises (2ème semaine) ; 

- Dépoussiérer les radiateurs ouverts (3ème semaine) ; 

- Nettoyer l'extérieur des radiateurs et les appuis de fenêtres (3ème semaine) ; 

- Vérifier s'il y a des traces de calcaire ou d'autres dépôts dans les toilettes, les urinoirs ou les 

lavabos et éliminer si nécessaire (4ème semaine) ; 

- Nettoyer les supports des brosses sanitaires (4ème semaine). 

 

(E) COULOIRS, PASSAGES ET CIRCULATIONS (ESCALIERS...) 

5 fois par semaine 

- Vider les corbeilles à papier et les poubelles ; 

- Enlever les traces de doigts des portes et des armoires ; 

- Enlever les traces et dépoussiérer les sols protégés et non protégés. 

 

1 fois par semaine 

- Dépoussiérer les rebords du petit mobilier, les appuis de fenêtres, le dessus des radiateurs et 

le dessus des pieds de chaise (lundi) ; 

- Dépoussiérer les surfaces verticales (mardi) ; 

- Nettoyer à l'eau les sols protégés et non protégés (mercredi ou jeudi) ; 

- Nettoyer les corbeilles à papier et les poubelles et remplacer les sacs en plastique (vendredi) ; 

- Laver et essuyer les portes vitrées (vendredi). 

 

1 fois par mois 

- Dépoussiérer le dessus des armoires et les rebords hauts (1ère semaine) ; 

- Eliminer les toiles d'araignées et les fils de poussière (1ère semaine) ; 

- Dépoussiérer les plinthes (1ère semaine) ; 

- Nettoyer l'avant et les faces latérales accessibles des armoires hautes (2ème semaine) ; 

- Nettoyer les portes, les chambranles, les interrupteurs et les prises (2ème semaine) ; 

- Dépoussiérer les radiateurs ouverts (3ème semaine) ; 
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- Nettoyer l'extérieur des radiateurs et les appuis de fenêtres (4ème semaine). 

 

F) ASCENSEURS 

5 fois par semaine 

- Enlever les taches et les traces des portes ; 

- Enlever les taches et les traces des parois d'ascenseur ; 

- Nettoyer et désinfecter les touches des ascenseurs ; 

- Dépoussiérer les sols protégés et non protégés. 

 

1 fois par semaine 

- Dépoussiérer les rebords (lundi) ; 

- Nettoyer les téléphones à l'aide d'un chiffon humide (mardi) ; 

- Nettoyer le rail des portes (mercredi ou jeudi) ; 

- Aspirer à fond la moquette (mercredi ou jeudi) ; 

- Nettoyer à l'eau les sols protégés et non protégés (vendredi). 

 

1 fois par mois 

- Dépoussiérer les plinthes (1ère semaine) ; 

- Nettoyer les portes d'ascenseur (3ème semaine). 

 

Toutefois, le personnel de nettoyage est tenu à éliminer les toiles d'araignées et les fils de poussière 

chaque fois qu'il les remarque pendant le travail. 

 

(G) MESURES ANTI-COVID-19  

Dans le cadre de l'entretien quotidien, les produits de nettoyage utilisés devront être à base alcoolique 

ou de chlore, intégrant les paramètres établis par les autorités sanitaires préposées, afin de désinfecter 

et nettoyer en même temps.  

Dans le nettoyage/désinfection quotidien/ne sont impérativement inclus : 

 les surfaces des bureaux et des tables,  

 les claviers et les souris des ordinateurs,  

 les touches des ascenseurs,  

 les touches des photocopieuses, des distributeurs d'eau et de snack, 

 les poignets des portes, ainsi que les surfaces à usage non-individuel.  

Suite à l'assouplissement des mesures anti-Covid-19 selon la règlementation locale et italienne, le 

personnel de nettoyage doit tenir compte du fait que le risque de pandémie de Covid-19 n'est pas 

totalement exclu. Le porte du masque buccal est, donc, conseillé. Il en dérive qu'en cas de 

recrudescence des cas de contagion pandémique et le conséquent rétablissement des réglementations 

sanitaires, le personnel de nettoyage devra être constamment équipé de masque buccales fournie par 

la Société qui remportera le marché. 

 

H) LAVAGE DES VITRES (INTERIEUR ET EXTERIEUR) ET CHASSIS DES FENETRES 

2 fois par an 
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Remarques générales pour le nettoyage 

Le personnel de la Représentation Permanente de l'Italie auprès de l'UE dégagera les surfaces de 

travail en vue de leur entretien, n'ayant pas permis au personnel du nettoyage de déplacer aucun 

document. 

Le personnel de l'entreprise devra être constamment équipé avec des chaussures et des vêtements 

adaptés au travail. 

Un local pour l'entreposage du matériel pourra être mis à la disposition de l'adjudicateur et sera tenu 

en état de propreté par l'adjudicateur même. 

Les papiers et autres débris seront ramassés et évacués conformément aux prescriptions légales en la 

matière, en respectant toujours les jours et heures de collecte établis par les autorités municipales. 

D'éventuelles infractions constatées par lesdites Autorités seront mises à la charge de l'adjudicataire. 

Les sacs à déchets seront fournis par la Représentation Permanente de l'Italie auprès de l'UE. 

 

Accès aux locaux 

Lors de la sélection du personnel à emploi dans le cadre de l'exécution du présent contrat, la firme 

exécutante examinera avec un soin particulier les qualités professionnelles et comportementales dudit 

personnel. 

L'entreprise enverra à l'Administration le casier judiciaire et un document d'identité du personnel qui 

compose l'équipe de nettoyage au moins un jour avant le commencement de l'activité de travail. Le 

personnel chargé du nettoyage devra être agréé par le client et il observera la plus grande discrétion 

pendant la prestation de son service. L'entreprise s'engage à ne pas opérer de remplacements sans les 

avoir communiqués au préalable. 

L'Administration pourra interdire l'accès des locaux au personnel de l'entreprise dont la conduite 

n'offre pas des garanties suffisantes. 

 

Développement durable 

Dans le cadre de l'exécution du présent marché, le prestataire s'engage à n'utiliser que des nettoyants 

qui satisfont à l'ensemble des critères pour l'attribution du label écologique communautaire. 

L'adjudicataire devra pouvoir répondre aux demandes d'information sur les caractéristiques 

environnementales de ses produits de nettoyage. 

Il s'engage en outre à utiliser ceux-ci de manière suffisante, mais rationnelle, économe et sécurisante 

afin de limiter l'impact du nettoyage sur l'environnement, ainsi qu'à respecter strictement la 

réglementation d'application pour la gestion des déchets. 

 

* * * 

 

REPRÉSENTATION PERMANENTE DE L'ITALIE 

AUPRÈS DE L'OTAN 

Avenue des Sorbiers, 9 - 1180 Uccle 

 

Fréquence : une fois par semaine + un nettoyage des vitres deux fois par ann. 

 



 
 
 

 
 
 

AMBASSADE D'ITALIE 
CENTRE DE SERVICES PARTAGES 

BRUXELLES 
 

33/50 
 

Nettoyage de la dépendance de la Résidence (Avenue des Sorbiers , 9 - Uccle ) d'environ 90 m2, 

divisée en deux pièces, l'une à usage de bureau (Corps de garde des Carabiniers) et l'autre à usage 

d'habitation.  

 

* * * 

 

INSTITUT CULTUREL ITALIEN 

Rue de Livourne, 38 - 1000 Bruxelles 

 

Il est obligatoire de : 

- rendre le service en suivant le calendrier des jours fériés de l'Institut, tout en tenant compte 

de celui des jours fériés en Belgique - le calendrier sera convenu de commun accord ; 

- Récupérer les heures non prestées en cas d'absence d'un des membres de l'équipe de 

nettoyage ; 

- répondre à toutes les questions posées par le responsable du service au sein de l'Institut, et 

cela de manière rapide et adéquate (endéans les deux heures) ; 

- prendre les mesures nécessaires pour remédier à tout problème dans les meilleurs délais. 

 

Fréquence : cinq fois par semaine, idéalement de 7h à 10h. L'équipe de nettoyage sera composée de 

1 unité.  

 

A) Cuisine (1er étage) : 

tous les jours 

- Balayer le sol ; 

- Laver le sol à l'eau savonneuse ; 

- Nettoyer l'évier et le plan de travail (inox) avec un produit adéquat ; 

- Nettoyer les tables et les chaises à l'aide d'une peau synthétique (ou chamoisette) humide ; 

- Charger et démarrer / Décharger le lave-vaisselle ; 

- Vérifier la disponibilité de produits et accessoires de nettoyage pour le personnel (éponges et 

liquide vaisselle) et fournir ce qui manque éventuellement. 

une fois par semaine 

- Nettoyer les portes à vue pour enlever les traces (frigo, four, lave-vaisselle) ; 

- Nettoyer les petits électroménagers (bouilloire et microondes) ; 

- Vider les poubelles et les placer à l'endroit prévu pour l'enlèvement de la part des Autorités 

municipales. 

une fois par mois 

- Vérifier et, le cas échéant, nettoyer l'intérieur du lave-vaisselle (en particulier la porte, pour 

éviter les moisissures). 
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sur demande 

- Enlèvement des déchets de verre (bouteilles). 

 

B) BUREAUX (2è étage) et SALLE EXPO : 

tous les jours 

- Vider les corbeilles à papier (sacs jaunes) et mixtes (sacs noirs) et remplacer, selon nécessité, 

les sacs en plastique ; 

- Dépoussiérer les surfaces de travail et le mobilier (chaises, fauteuils, tables, lampes... et, en 

général, toute saillies ne dépassant pas la hauteur d'homme), à l'aide d'une peau synthétique 

(ou chamoisette) humide ; 

une fois par semaine 

- Nettoyer les appuis de fenêtre et dépoussiérer les radiateurs ; 

- Dépoussiérer les tables et chaises de la bibliothèque ; 

- Enlever les traces de doigts des parois vitrées et des portes. 

deux fois par semaine 

- Nettoyer les sols : aspirer moquette et parquet, laver avec un produit adéquat le quick-step. 

une fois par mois 

- Nettoyer en profondeur les éléments des bureaux (téléphones, écrans pc,...) avec un produit 

adéquat (désinfectant pour les téléphones). 

tous les jours précédent ou suivant un événement dans la salle expo 

- Enlever les traces de doigts des portes vitrées. 

 

C) SANITAIRES (2è et 3è étages) : 

tous les jours 

- Nettoyer, de manière approfondie, les cuvettes WC, les urinoirs, les lavabos, à l'aide de 

produits désinfectants ; 

- Aseptiser les planches et les couvercles des cuvettes WC ; 

- Balayer les sols et les laver au moyen désinfectant ; 

- Nettoyer tous les accessoires ; 

- Lustrer les miroirs ;  

- Vider les corbeilles et remplacer, selon nécessité, les sacs en plastique ; 

- Vérifier et, le cas échéant, remplacer le papier essuie-mains et le papier WC ainsi que le savon. 

une fois par semestre 

- Entretenir les urinoirs avec des produits spécifiques pour éviter toute incrustation ; 

- Nettoyer le carrelage aux murs avec un produit désinfectant. 
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D) SANITAIRES (sous-sol côté théâtre) : 

tous les jours précédent ou suivant un événement au théâtre 

- voir point C) 

une fois par semestre 

- Nettoyer le carrelage aux murs avec un produit désinfectant. 

 

E) THEATRE (rez-de-chaussée) 

tous les jours précédent ou suivant un événement au théâtre 

- Passer l'aspirateur dans la salle ; 

- Balayer la scène si besoin ; 

- Vider les corbeilles ; 

- Nettoyer les sièges à l'aide d'une peau synthétique (ou chamoisette) humide. 

 

F) CAGES D'ESCALIERS  

deux fois par semaine, côté bureaux 

- Nettoyage des marches et contre marches avec produit adéquat (eau savonneuse) ; 

- Dépoussiérage des rampes. 

une fois par semaine, côté théâtre 

- Passer l'aspirateur ; 

- Vider les corbeilles et remplacer si nécessaire les sacs en plastique. 

 

G) ASCENSEUR 

deux fois par semaine 

- Enlever les taches et les traces sur les parois internes (y compris la boutonnière) ; 

- Lustrer le miroir ; 

- Aspirer la moquette. 

1 fois par mois 

- Nettoyer les portes externes. 

 

H) COUR INTERIEURE 

 

- Nettoyage de la cour intérieure (feuilles en automne surtout) 
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Remarques générales pour le nettoyage 

 Le personnel de l'Institut dégagera les surfaces de travail en vue de leur entretien, n'étant pas 

permis au personnel de nettoyage de déplacer aucun document. 

 Le personnel de nettoyage devra être constamment équipé avec des chaussures et des 

vêtements adaptés au travail. 

 Un local pour l'entreposage du matériel est mis à disposition de l'entreprise de nettoyage et 

sera tenu en état de propreté par le personnel de nettoyage lui-même. 

 Les papiers et autres débris seront ramassés et vidés conformément aux prescriptions légales 

en la matière, en respectant toujours les jours et heures de collecte établis par les autorités 

municipales. D'éventuelles infractions constatées par lesdites Autorités seront mises à la 

charge de l'entreprise de nettoyage. 

 La gestion du stock et l'approvisionnement de tous les produits de nettoyage ainsi que des 

rouleaux de papier toilette devront être totalement sous le contrôle du contractant. 

 

Accès aux locaux 

L'Institut pourra interdire l'accès à ses locaux au personnel de nettoyage dont la conduite n'offrait pas 

les garanties suffisantes. 

 

Développement durable 

Dans le cadre de l'exécution du présent marché, l'entreprise de nettoyage s'engage à n'utiliser que des 

nettoyants qui satisfont à l'ensemble des critères pour l'attribution du label écologique 

communautaire. Elle devra pouvoir répondre aux demandes d'information sur les caractéristiques 

environnementales de ses produits de nettoyage, ceux-ci ayant également un impact sur la santé du 

personnel de nettoyage. 

L'entreprise de nettoyage s'engage en outre à utiliser les produits de nettoyage de manière suffisante 

mais rationnelle, économe et sécurisante afin de limiter l'impact du nettoyage sur l'environnement et 

sur la santé des utilisateurs, ainsi qu'à respecter strictement la réglementation d'application pour la 

gestion des déchets. 

 

* * * 
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CONSULAT GÉNÉRAL DE CHARLEROI 

Rue Willy Ernst, 23 - 6000 Charleroi 

 

 

1. ENTRETIEN GENERAL DES LOCAUX : 12,5 heures/semaine 
    

 
Fréquence 

Prestations entre 8h30 et 12h00 5 x par 

semaine 

1 x par 

mois 

4 x par 

an 

 
  

Bureaux, archives  
  

Aspiration et nettoyage des sols à l'eau x 
  

Essuyage du mobilier et des objets de bureaux x 
  

Essuyage des points de contact (portes, interrupteurs, ...) x 
  

Dépoussiérage de toutes les saillies jusqu'à 1,4m x 
  

Moppage des sols x  
 

Enlèvement des toiles d'araignées et fils de poussière 
 

x 
 

Dépoussiérage des plinthes 
 

x  

Nettoyage des portes et chambranles 
 

 x 

Dépoussiérage de toutes les saillies de 1,4m à 2,3 m 
 

x 
 

Essuyage du matériel informatique 
 

x 
 

Désinfection des téléphones 
 

x 
 

  
   

Salle de réunion 
 

 
 

Aspiration et nettoyage du sol à l'eau 
 

x 
 

Essuyage du mobilier et des objets de bureaux 
 

x 
 

Essuyage des points de contact (portes, interrupteurs, ...) 
 

x 
 

Dépoussiérage de toutes les saillies jusqu'à 1,4m 
 

x 
 

Enlèvement des toiles d'araignées et fils de poussière 
 

x 
 

Dépoussiérage des plinthes 
 

x  

Nettoyage des portes et chambranles 
  

x 

Dépoussiérage de toutes les saillies de 1,4m à 2,3 m 
  

x 

  
   

Espace accueil (rez-de-chaussée)  
  

Aspiration et nettoyage des sols à l'eau x 
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Essuyage du mobilier, des objets de bureaux et nettoyage 

des pieds de chaises 

1x/semaine 
  

Essuyage des points de contact (portes, interrupteurs, ...) x  
 

Dépoussiérage de toutes les saillies jusqu'à 1,4m 
 

x 
 

Enlèvement des toiles d'araignées et fils de poussière 
 

x 
 

Dépoussiérage des plinthes 
 

x 
 

Dépoussiérage de toutes les saillies de 1,4m à 2,3 m 
 

x 
 

    

Sanitaires    

Aspiration et nettoyage des sols à l'eau x   

Essuyage des points de contact (portes, interrupteurs, ...) x   

Entretien, détartrage et désinfection des installations x   

Réapprovisionnement en fournitures (fournies par le 

Consulat) 

x   

Dépoussiérage de toutes les saillies jusqu'à 1,4m 1x/semaine   

Enlèvement des toiles d'araignées et fils de poussière  x  

Nettoyage des portes et chambranles   x 

Nettoyage des carrelages 
 

x 
 

        

Cuisines et local pour les repas    

Traitement des ordures ménagères x   

Aspiration et nettoyage des sols à l'eau x   

Essuyage du mobilier et des objets divers x   

Essuyage des points de contact (portes, interrupteurs, ...) x   

Entretien, détartrage de l'évier et robinetterie x   

Réapprovisionnement en fournitures (fournies par le 

Consulat) 

x   

Dépoussiérage des plinthes  x  

Enlèvement des toiles d'araignées et fils de poussière  x  

Nettoyage des portes et chambranles   x 

Dépoussiérage de toutes les saillies jusqu'à 2,3 m 
 

x 
 

  
   

Couloirs  
  

Aspiration et nettoyage des sols à l'eau 1x/semaine 
  

Essuyage du mobilier 1x/semaine 
  

Essuyage des points de contact (portes, interrupteurs, ...) 1x/semaine 
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Dépoussiérage de toutes les saillies jusqu'à 1,4m 1x/semaine 
  

Moppage des sols x 
  

Enlèvement des toiles d'araignées et fils de poussière 
 

x 
 

Dépoussiérage des plinthes 
 

x 
 

Nettoyage des portes et chambranles 
 

x 
 

Dépoussiérage de toutes les saillies de 1,4m à 2,3 m 
 

x 
 

Balayage du sous-sol, du garage et des archives (selon 

besoins) 

 
x 

 

  
   

Escaliers - ascenseur  
  

Aspiration et nettoyage des sols à l'eau 3x/semaine 
  

Essuyage des rainures de l'ascenseur 1x/semaine 
  

Nettoyage des sols au mop x 
  

Essuyage des points de contact (portes, interrupteurs, ...) x 
  

Essuyage des traces de doigts sur les miroirs et paris de 

l'ascenseur 

x 
  

  
   

Sas d'entrée - extérieurs  
  

Vider et essuyer le cendrier extérieur 2x/semaine 
  

Balayer l'espace extérieur devant les deux portes  x 
  

Nettoyer à l'eau l'espace extérieur devant les deux portes  1x/semaine 
  

Essuyage des traces de doigts sur les portes et les vitres des 

sas 

x 
  

        

Poubelles et corbeilles   
 

Vider/essuyer x  
 

Désinfectant  x 
 

Changer le sac selon nécessité x 
  

  
   

Sacs poubelles - Cartons - PMC - Verre 
   

Déposer à l'endroit prévu x   

Sortir les sacs pour le ramassage communal Selon le calendrier de 

l'intercommunale TIBI     

2. DESINFECTION ANTI COVID : 2 heures/mois 
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3. DEPOUSSIERAGE RAYONNAGES ARCHIVES MOBILES : 2 heures/mois 
    

4. LAVAGE DES VITRES ET CHASSIS (2 faces) : 4 fois par an 
 

    

La société fournit les équipements, le matériel et les produits de nettoyage.     

Les sacs TIBI pour les immondices et les PMC sont fournis par le Consulat général. 
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Annexe 3 

 

DOCUMENT UNIQUE DE MARCHE EUROPEEN  

 

PARTIE I 

INFORMATIONS SUR LA PROCEDURE DU MARCHE ET SUR LE POUVOIR 

ADJUDICATEUR 

 

Identité du Pouvoir Adjudicateur   Réponse :  

Nom :  Centre de Services Partagés de Bruxelles, situé auprès de 

l'Ambassade d'Italie, Rue Joseph II 22/24 - 1000 Bruxelles 

Titre ou brève description du marché : Contrat-cadre pour la fourniture de services de nettoyage. 

CIG :   

 

PARTIE II  

INFORMATIONS SUR L'OPERATEUR ECONOMIQUE  

 

A. Données d'identification du 

Soumissionnaire  

Réponse :  

Dénomination :  

Numéro d'identification national, si 

prévu (numéro de registre national, 

TVA, ...)  

 

 

Adresse postale :   

Personnes de contact :  

Téléphone :  

Courrier : 

(site web) :  

 

 

B. Représentants éventuels du 

Soumissionnaire  

Réponse : 

Nom complet :  

Date et lieu de naissance :  

 

Position/Titre à agir :  

Adresse postale :   

Téléphone :  

Courrier :  
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Si nécessaire, fournir des précisions sur 

la représentation (forme, portée, but) :  

 

 

 

PARTIE III 

MOTIFS D'EXCLUSION 
 

A : Motifs d'exclusion liés à des condamnations pénales  

 

Sont exclus de la participation à la sélection les personnes qui ont été condamnées, avec une 

condamnation pénale définitive, en Italie ou dans le Pays où a lieu le marché, pour une ou 

plusieurs des raisons suivantes : (1) participation à une organisation criminelle ; (2) corruption ; 

(3) fraude ; (4) crimes terroristes ou liés à des activités terroristes ; (5) détournement de fonds 

provenant d'activités criminelles ou du financement du terrorisme ; (6) travail des enfants et autres 

formes de traite des êtres humains ; (7) tout autre crime qui rend impossible la liaison avec 

l'administration publique. Les situations d'exclusions sont celles prévues par le droit italien ainsi 

que, dans les Etats membres de l'Union européenne, les situations indiquées dans la normative 

locale ayant transposé l'article 57 de la directive 2014/24/UE .  

 

A. Motifs liés aux condamnations pénales  Réponse :  

1) Le Soumissionnaire ou un membre de ses 

organes de direction ou de vigilance ou toute 

personne qui a un pouvoir de représentation, de 

décision ou de contrôle au sein du 

Soumissionnaire, ont été condamnés pour une 

des raisons sus indiquées avec un jugement 

définitif prononcé pas plus qu'il y a cinq ans ou 

suite auquel une période d'exclusion établi dans 

le jugement soit encore d'application.    

[ ] Oui [ ] Non 

 

2) En cas affirmatif, indiquer (en répétant pour 

toutes les fois nécessaires) :  

a) la date de la condamnation, quels points 

parmi ceux entre 1 et 7 et les raisons de 

condamnation ;  

b) les données d'identification des personnes 

condamnées ;  

c) la durée de la période d'exclusion établi 

dans le jugement de condamnation.  

 

 

a) Date : [.........], durée de la condamnation : 

[.........] raisons : [.........] 

 

b) [.........] 

 

c) durée de la période d'exclusion : [.........]. 

3) En cas de jugements de condamnation, quelles 

mesures a adopté le Soumissionnaire pour 

démontrer sa fiabilité (self-cleaning) ?  

[Indiquer les mesures adoptées]. 
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B : Motifs d'exclusion liées au paiement d'impôts ou cotisations de sécurité sociale  

 

B. Paiement d'impôts, taxes ou cotisations  Réponse : 

1) Le Soumissionnaire a satisfait à toutes les 

obligations relatives au paiement d'impôts, taxes ou 

cotisations de sécurité sociale dans le Pays où il est 

établi, en Italie ou dans le Pays où le marché a lieu 

? 

[ ] Oui [ ] Non 

2) En cas négatif, indiquer :  

(a) l'Etat où le manquement a eu lieu ;  

(b) le montant ;  

c) comment la non-conformité a été établie ;  

(d) mesures adoptées pour y remédier.  

 

a) [.........] 

b) [.........] 

c) [.........] 

d) [.........] 

 

C : Motifs liés à l'insolvabilité, aux conflits d'intérêts ou à une faute professionnelle 

 

C. Informations sur d'éventuelles situations d'insolvabilité, conflits d'intérêts ou 

fautes professionnelles   

Réponse : 

1) Le Soumissionnaire a-t-il, à sa connaissance, manqué à ses obligations dans les 

domaines de la santé et sécurité au travail, du droit environnemental, du droit social ou 

du droit du travail ?            

 

[ ] Oui [ ] Non 

2) Le Soumissionnaire se trouve-t-il dans l'une des situations suivantes ou fait l'objet 

d'une procédure pour la vérification de l'une des situations suivantes : 

(a) état de faillite, procédure d'insolvabilité, liquidation judiciaire, concordat préventif 

avec ses créanciers, administration contrôlée ou autre situation analogue à la faillite ? 

 

b) a cessé ses activités ? 

 

 

 

a) [ ] Oui [ ] Non 

 

 

b) [ ] Oui [ ] Non 

3) Le Soumissionnaire est-il coupable d'une faute professionnelle grave ?  [ ] Oui [ ] Non 

4) Le Soumissionnaire a-t-il conclu des accords avec d'autres opérateurs 

économiques en vue de fausser la concurrence ?   

[ ] Oui [ ] Non 

 

5) Le Soumissionnaire a-t-il connaissance d'un conflit d'intérêt lié à sa participation à 

la procédure de passation de marché ?         

[ ] Oui [ ] Non 

6) Le Soumissionnaire, ou une entreprise qui lui est liée, a-t-il/elle conseillé le 

pouvoir adjudicateur ou l'entité adjudicatrice, ou été autrement associé(e) à la 

préparation de la procédure de passation de marché ?         

[ ] Oui [ ] Non 

7) Le Soumissionnaire a-t-il fait l'objet d'une résiliation anticipée d'un marché public 

antérieur, ou de dommages et intérêts ou d'une autre sanction comparable dans le cadre 

de ce marché ou de cette concession antérieure ?  

[ ] Oui [ ] Non 
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8) Le Soumissionnaire s'est-il trouvé dans une des situations suivantes :  

a) il s'est rendu gravely coupable de fausses déclarations en fournissant les 

renseignements exigés pour la vérification de l'absence de motifs d'exclusion ou la 

satisfaction des critères de sélection ?        

b) il a caché ces informations ?  

 

c) il a été en mesure de présenter sans délai les documents justificatifs requis par un 

pouvoir adjudicateur ou une entité adjudicatrice ?     

 

d) il a entrepris d'influencer indument le processus décisionnel du pouvoir adjudicateur 

ou de l'entité adjudicatrice, d'obtenir des informations confidentielles susceptibles 

de lui donner un avantage indu lors de la procédure de passation de marché, ni de 

fournir par négligence des informations trompeuses susceptibles d'avoir une 

influence déterminante sur les décisions d'exclusion, de sélection ou d'attribution ?         

 

 

a) [ ] Oui [ ] Non 

 

 

b) [ ] Oui [ ] Non 

 

 

(c) [ ] Oui [ ] Non 

 

 

 

(d) [ ] Oui [ ] Non 

 

9) Dans le cas de réponse affirmative à une des questions de la présente section C : 

indiquer les situations qui se sont vérifiées et quelles mesures le Soumissionnaire a-t-il 

adopté pour démontrer sa fiabilité (self-cleaning) 

 

 

D : Motifs d'exclusion prévus par la législation italienne et situations équivalentes prévues par 

le droit du Pays dans lequel a lieu le marché       

 

D. Motifs d'exclusion prévus par la législation italienne  Réponse : 

Le Soumissionnaire se trouve-t-il dans une des situations suivantes ?       

1) subsistent-ils, à sa charge, des motifs de révocation, de suspension ou d'interdiction 

prévus par la législation anti-mafia ?   
2) est-il sujet à des infiltrations du crime organisé ?   

 

3) a-t-il été soumis à une interdiction de l'exercice de l'activité ou à une autre sanction 

qui implique l'interdiction de contracter avec l'administration publique ?  

 

4) est-il inscrit dans les registres informatiques détenus par l'Autorité nationale de lutte 

contre la corruption pour avoir présenté de fausses déclarations ou de faux 

documents aux fins de la délivrance du certificat de qualification, pour la période 

de validité de l'inscription ?  
 

5) a-t-il violé l'interdiction de titre fiduciaire ?   

 

6) respecte-t-il les normes sur le droit au travail des PMR ?  

 

7) s'il a été victime de délits de concussion et d'extorsion commis par la criminalité 

organisée ou par ceux qui veulent faciliter l'activité de la criminalité organisée et, 

 

1) [ ] Oui [ ] Non 

 

 

2) [ ] Oui [ ] Non 

 

 

3) [ ] Oui [ ] Non 

 

 

 

4) [ ] Oui [ ] Non 

 

 

 

 

5) [ ] Oui [ ] Non 

 

6) [ ] Oui [ ] Non 

 

 

 

7) [ ] Oui [ ] Non  
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s'il ne s'agit pas d'un cas de nécessité ou de légitime défense, s'il a signalé les faits 

aux autorités judiciaires ?  

8) se trouve-t-il, vis-à-vis d'un autre participant au même marché public, dans une 

situation de contrôle ou dans une relation, même de fait, si la situation de contrôle 

ou la relation engendre que les offres soient imputables à un seul centre décisionnel 

?            

9) a-t-il conclu des contrats de travail subordonné ou indépendant et, dans tous les cas, 

a-t-il confié des taches à des anciens employés du pouvoir adjudicateur qui ont 

cessé leur rapport de travail depuis moins de trois ans et qui, dans les trois dernières 

années de service, ont exercé leurs pouvoirs d'autorité ou de négociation au nom du 

pouvoir adjudicateur vis-à-vis du même Soumissionnaire (pantouflage ou revolving 

door) ? 

 

 

8) [ ] Oui [ ] Non 

 

 

 

 

 

9) [ ] Oui [ ] Non 

 

 

PARTIE IV 

CRITÈRES DE SÉLECTION   

 

 Réponse :  

Le Fournisseur répond à tous les critères de sélection requis dans le 

dossier ?  

[ ] Oui [ ] Non 

 

PARTIE V 

DÉCLARATIONS FINALES  

 

Le/s soussigné/s déclare/nt sur l'honneur que les informations fournies au titre des parties II à IV ci-

dessus sont exactes et correctes et que le/s soussigné/s est/sont conscient/s des conséquences, même 

de nature pénale, d'une fausse déclaration grave, prévues par le droit italien et par le droit local.  

Le/s soussigné/s atteste/nt, avec la présente, l'absence des motifs d'exclusions prévus à la Partie III et 

la possession des exigences dont à la Partie IV.  

Le/s soussigné/s autorise/nt formellement le pouvoir adjudicateur, indiqué à la Partie I, à effectuer les 

vérifications auprès des autorités locales compétentes sur la véridicité des déclarations rendues sur 

ces exigences.     

Le/s soussigné/s accepte/nt sans réserves ou exceptions les dispositions et les conditions contenues 

dans la lettre d'invitations et dans les Annexes 1 et 2, qui en fonte partie intégrante.   

 

_________________ 

     (Lieu et date) 

_________________________________________

____ 

[prénom, nom et qualité du/des 

signataire/signataires]. 

 

JOINDRE UNE COPIE DU DOCUMENT D'IDENTITÉ DE CHAQUE SIGNATAIRE.    



 
 
 

 
 
 

AMBASSADE D'ITALIE 
CENTRE DE SERVICES PARTAGES 

BRUXELLES 
 

46/50 
 

Annexe 4 

 

MODELE D'OFFRE ECONOMIQUE 

 

Accord-cadre pour l'acquisition du service de nettoyage et d'assainissement des locaux de 

l'Ambassade d'Italie à Bruxelles (Chancellerie diplomatique et consulaire), de l'Institut culturel italien 

à Bruxelles, de la Représentation permanente auprès de l'Union européenne, de la Représentation 

permanente auprès de l'OTAN et du Consulat général à Charleroi pour la période du 1er janvier au 

31 décembre 2024 - CIG A00FC67ACC. 

 

Le/la soussigné(e)________________________________________________________________ 

 

Né(e) à _______________________________________________________ le _______________ 

 

Résident(e) à _______________________________________ Code postal __________________ 

 

Rue ____________________________________________________________n°  ____________ 

 

pour son propre compte, ou en tant que représentant légal de l’Entreprise  

 

_______________________________________________________________________________ 

 

Avec siège social à ____________________________________  Code postal ________________ 

 

Rue ___________________________________________________________ n° ______________  

 

Téléphone ________________________ Fax ______________________  

 

e-mail  ________________________________________________ 

 

Registre T.V.A. _______________________  

 

P R E S E N T E 

 

l’offre suivante, hors TVA :  

 

MISSION DIPLOMATIQUE OFFRE ECONOMIQUE EN € 

 

PRIX HORAIRE 

Ambassade d’Italie :  

 

a) entretien général de la Chancellerie 

Diplomatique (29h/semaine) ;  

 

 

a) ……………… 

 

 

 

a) ……….... 

 



 
 
 

 
 
 

AMBASSADE D'ITALIE 
CENTRE DE SERVICES PARTAGES 

BRUXELLES 
 

47/50 
 

 

b) lavage des vitres de la Chancellerie 

Diplomatique ; 

 

c) entretien général de la Chancellerie 

Consulaire (12h/semaine)) ;  

 

d) lavage des vitres de la Chancellerie 

Consulaire ; 

 

e) entretien/désinfection journalière 

anti COVID-19 de la Chancellerie 

Diplomatique (5h/semaine); 

 

f) entretien/désinfection journalière 

COVID-19 de la Chancellerie 

Consulaire (4h/semaine) 

 

 

b) ……………… 

 

 

c) ……………… 

 

 

d) ……………… 

 

 

e) ……………… 

 

 

 

f) ……………… 

 

b) ……….. 

 

 

c) ………. 

 

 

d) ………... 

 

 

e) ………... 

 

 

 

f) ……........ 

Mission auprès de l’UE et Bureau de 

l’Attaché de la Défense et Conseiller 

Militaire auprès de l’UE :  

 

a) entretien général (75h/semaine), 

incluant la désinfection journalière 

anti Covid 19;  

 

b) lavage des vitres (2 fois par an)  

 

 

 

 

a) ……………… 

 

 

 

b) ……………… 

 

 

 

 

 

a) ………... 

 

 

 

b) ………... 

Représentation Permanente d’Italie 

auprès de l’OTAN (Résidence de 

l’Ambassadeur) 

 

 

 

………………………... 

 

 

……………….... 

Institut Culturel Italien :  

 

a) entretien général (14h/semaine);  

 

b) entretien/désinfection journalière 

anti COVID-19 (1h/semaine) 

 

 

a) ………………  

 

 

b) ……………… 

 

 

 

a) ………... 

 

 

b) ………... 

Consulat Général de Charleroi :  

 

a) entretien général (12,5h/semaine);  

 

 

a) ……………… 

 

 

a) ………... 
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b) entretien/désinfection journalière 

anti COVID-19 (1h/semaine);  

 

c) lavage des vitres 

 

 

 

b) ……………… 

 

 

c) ……………… 

 

 

b) ………... 

 

 

c) ………... 

TOTAL  

 

 

………………………………………………… 

 

 

 

_________________ 

(Lieu et date) 

      

_________________________________________________ 

(Signature du représentant légal,  

accompagnée, SOUS PEINE D'EXCLUSION,  

une copie d'une document d'identité en cours de validité) 
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Annexe 5 

 

INFORMATIONS SUR LA PROTECTION DES PERSONNES PHYSIQUES 

EN CE QUI CONCERNE LE TRAITEMENT DES DONNÉES À CARACTÈRE 

PERSONNEL 

Règlement (UE) 2016/679, art. 13 
 

Le traitement des données personnelles est basé sur les principes de légalité, d'exactitude et de 

transparence afin de protéger les libertés et droits fondamentaux des personnes physiques.  

 

A ce fin, l’on fournit les informations suivantes :  

 

1. Le responsable du traitement des données est le Ministère des Affaires Etrangères et de la 

Coopération Internationale (MAECI) de la République d’Italie qui, dans le cas spécifique, agit par 

l'intermédiaire des entités bénéficiaires de l'accord-cadre.   

 

2. La MAECI dispose d'un Responsable de la protection des données personnelles qui, en cas de 

questions ou de réclamations, peut être contacté à l’adresse suivante : Ministère des Affaires 

étrangères et de la Coopération Internationale, Piazzale della Farnesina 1, 00135 Rome, tél. 

00390636911 (standard), e-mail : rpd@esteri.it ; pec : rpd@cert.esteri.it. 

 

3. Les données personnelles demandées sont nécessaires pour la sélection de l'opérateur économique 

qui sera chargé du service contractuel. 

 

4. La fourniture des données est une obligation en vertu de la loi italienne et tout refus de fournir les 

données demandées entraînera l'exclusion de la procédure de sélection ou d'attribution. 

 

5. Le traitement sera effectué manuellement ou par ordinateur par du personnel spécialement désigné. 

 

6. Les données seront communiquées aux organes de contrôle interne et externe de MAECI. En 

signant la présente note d'information, l'intéressé consent à ce que les données susmentionnées 

soient également communiquées aux autorités locales compétentes pour vérification et à ce que 

les éléments essentiels du contrat stipulé soient publiés sur le site web du client, conformément à 

la réglementation italienne sur la transparence des marchés publics. 

 

7. Les données sont conservées pendant une période maximale de cinq ans à compter du moment où 

la relation contractuelle prend fin en raison de l'achèvement de l'exécution ou pour une autre raison, 

y compris la résiliation pour cause d'inexécution. Cette période est suspendue en cas d'ouverture 

d'une procédure judiciaire.  
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8. La personne concernée peut demander l'accès et la rectification de ses données personnelles. Dans 

ce cas, la personne concernée doit en faire la demande aux coordonnées indiquées au point 1, en 

informant le délégué à la protection des données de MAECI aux coordonnées indiquées au point 

2. 

 

9. Si la personne concernée estime que ses droits ont été violés, elle peut introduire une réclamation 

auprès du Responsable de la protection des données de MAECI. Elle peut également s'adresser au 

Garant pour protection des données personnelles (Piazza di Monte Citorio 121, 00186 Rome, tél. 

003906696771 (standard), e-mail : garante@gpdp.it, pec : protocollo@pec.gpdp.it) ou à l'autorité 

judiciaire.  

 

 

 

_________________ 

     (Lieu et date) 

Signature de la personne concernée pour la reconnaissance et 

l'acceptation 

 

............................................................. 
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